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 Enseigner le français aux 
différents publics migrants

Pour ce numéro 75 de notre revue, nous vous invitons à lire l’article 
de Mme Christine CANDIDE, Chargée de mission à la Direction de 
l’Accueil, de l’Intégration et de la Citoyenneté (DAIC) qui analyse le 
Diplôme Initiale de Langue Française (DILF) cinq ans après.

Le dossier de ce numéro est consacré à la seconde partie des actes 
du colloque sur les politiques européennes de formation linguistique 
pour les migrants qui s’est déroulé à a Maison de l’Europe fin 2008.

La deuxième table ronde a abordé le point de vue des associations 
en charge des publics migrants avec :  

- Mme Véronique LAURENS de la Cimade sur la situation para-
doxale des demandeurs d’asile en France et en Europe, et

- M. Pierre Barge de l’Association Européenne des Droits de 
l’Homme qui nous a présente  Le droit de parler sa langue comme 
un droit reconnu 

La troisième table ronde, sur le thème “Enseigner le français auxfdif-
férents publics migrants” a  entendu :

- Eva LEMAIRE sur l’approche plurielle des langues et les trois 
pistes pédagogiques.

- Christophe PORTEFIN sur “Quand le français devient une com-
pétence professionnelle.

Nous vous invitons également à prendre connaissance de l’inter-
view de Francis DHUME, chercheur-coopérant qui se penche sur la 
lutte contre les discriminations.

Sophie ETIENNE nous explique la définition et la sélection des com-
pétences clés suite à l’enquête PISA (programme international pour 
le suivi des acquis).

Nous concluerons ce numéro en présentant la première partie 
d’un article de Patrick ALLIER de l’AEFTI-71 sur la traite négrière. et 
un autre article sur le Conseil regional et la formatioin en Bourgogne, 
ainsi que la présentation du 1er SIEG (Service d’Intérêt d’Economie 
Générale) mis en place en France

Pour terminer, je n’ai pas résisté à mon envie de vous faire partager 
ma tristesse à l’annonce de la mort de ce grand artiste : Jean FERRAt 
qui dès ses débuts abait 2 engagements : l’engagement social et la 
poèsie.
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La revue trimestrielle S&F - Savoirs et Formation traite de sujets en rapport avec les vocations des AEFTI : l’insertion, la lutte contre les 
exclusions et toutes formes de discriminations, la formation pour tous et la promotion de l’égalité des chances... Elle est destinée à tous les 
acteurs de l’insertion et de la formation, particulièrement ceux qui sont spécialisés dans la formation linguistique des migrants : FLE/FLS.

Les dossiers thématiques de la revue S&F- Savoirs et Formation sont généralement liés aux travaux du comité permanent de profession-
nalisation ou à l’actualité des AEFTI.

S&F - Recherches & Pratiques est un hors - séries de la revue trimestrielle S&F - Savoirs et Formation, avec la 
spécificité d’être dotée d’un comité de lecture scientifique (composé d’universitaires reconnus).  S&F - Recherche 
& Paratiques élargit le dialogue avec plusieurs champs scientifiques : la didactique du Français Langue Etran-
gère et du Français Langue Seconde, la didactologie des langues et des cultures, la linguistique mais aussi les 
sciences de l’éducation, la sociologie, la psychologie ou l’histoire contemporaine... 

Analyse
3 Le Diplôme initial de langue française (DILF) 5 ans 
après : Analyse et perspectives
Par Christine Candide

Lutte contre les discriminations

30 La traite négrière. Par Patrick ALLIER

International
22 La conception des tests de niveau: quelles ques-
tions choisir?
Par Souheila Hedid

Écho des AEFTI
36 Le conseil régional  et la formation en Bourgogne 
Par Patrick ALLIER

38 L’interview

Fabrice DHUME
Chercheur-coopérant à l’Institut Social et 

Coopératif de Recherche Appliquée 
Responsable du pôle ISCRA-Est

La lutte contre les discriminations renvoi 
à une lecture assez particulière de l’action 
politique qui ne peut se confondre dans 
les questions de diversité et d’égalité 
des chances ni dans les questions 

d’intégration

LES POLITIQUES EUROPEENNES 
DE FORMATION LINGUISTIQUE 

POUR LES MIGRANTS
(Deuxième partie)

8 Politiques européennes de formation 
linguistique pour les migrants :  la situation 
paradoxale des demandeurs d’asile en France 
et en Europe. Par Véronique Laurens

 
12 Le droit de parler sa langue est un droit 
reconnu Par Pierre Barge

 
14 Approche plurielle des langues, pédagogie 
de projet et inquiry based learning : trois pistes 
pédagogiques pour envisager une dialectique 
entre enseignement et accompagnement socio-
éducatif. Par Eva Lemaire

 
18 Quand le français devient une compétence 
professionnelle : implications de la loi du 4 mai 
2004 dans la formation des migrants
Par Christophe PORTEFINde l’Europe. Par Claire 
EXTRAMIANA
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Le Diplôme initial de langue française 
(DILF) 5 ans après :
Analyse et perspectives

Par Christine Candide 
Intervention sur l’impact du DILF dans les AEFTI



Je souhaitais tout d’abord saluer cette initiative car elle a le 
mérite de rassembler un certain nombre d’acteurs qui œu-
vrent à la connaissance du français en France, puisqu’elle as-
socie les formateurs, le public en apprentissage et de poser 
la question des enjeux liés à l’apprentissage de la langue 
française et de son objectivation par le DILF.

------------------

J’interviendrai tout d’abord sur :
- les causes internes et externes qui ont conduit le 
Fond d’action sociale (FAS), dans les années 2000, à propo-
ser la création d’un diplôme de l’éducation nationale ;
- puis j’apporterai des éléments liés à l’histoire de la 
formation linguistique ;
- enfin je parlerai des perspectives actuelles pour le 
DILF au sein de la Direction de l’accueil, de l’intégration et 
de la citoyenneté (DAIC).
 
Je ne reviendrai pas sur le projet du FAS et de sa réforme de 
95 parce que son bien fondé n’est plus aujourd’hui contes-
té.

En revanche au-delà du débat technique de cette réforme :
- passage de l’heure groupe à l’heure stagiaire,
- langage commun à développer à partir du référentiel 
CUEEP,
- former des pilotes dans chaque région, 
- professionnaliser les formateurs, 
- former les bénévoles, 
- souci de transparence et la nécessité d’objectiver le choix 
des organismes par des procédures d’appels d’offres,

subsistait une certaine passion au sein du FAS qui ne pou-
vait s’expliquer par le changement de direction tous les trois 
ans, donc les raisons devaient être autres. Nous en avons 
proposé quelques-unes sans prétendre à l’exhaustivité.

Des causes internes …

Si la réforme n’était pas contestée il subsistait des débats 
houleux autour :
- du degré acceptable d’absentéisme dans les stages;
- des modalités de liquidation des subventions ;

mais l’enjeux n’était pas technique.

Pour autant il fallait être conscient que l’ingénierie de for-
mation était de plus en plus complexe et contraignante. Elle 
obligeait les agents du FAS à un investissement conséquent 
en temps et en technicité :
- acquisition de compétences sans plan de formation par-
ticulier ;
- suivi, accompagnement, consolidation du partenariat, 
mise en réseau ;

La question du sens avait été insuffisamment posée. Il avait 
été fort peu dit et fort peu écrit que la nécessité de restruc-
turer l’offre de formation découlait d’une évolution qualita-
tive justifiée par une analyse nouvelle de la situation.

Comment ne pas voir que l’action des associations a, de fa-
çon certes empirique et parfois dispersée, fortement contri-
bué à l’émergence de besoins nouveaux et à leur reconnais-
sance partielle ?

Le FAS a de son côté aidé à faire prendre conscience pro-
gressivement des enjeux politiques et symboliques qui se 
jouaient autour de la maîtrise nécessaire de la langue fran-
çaise.

Qui pourrait sérieusement contester en effet que, parce que 
le français est la langue qui symbolise l’unité nationale par 
delà la diversité des territoires et des appartenances, son 
acquisition et sa maîtrise font incontestablement figure de 
nécessité, et s’imposent comme un devoir pour tous ceux 
qui ont choisi de rester sur notre territoire ?

Donc l’apprentissage du français par les migrants était une 
nécessité, une obligation, un devoir mais n’était toujours 
pas un droit. L’hypothèse d’un droit nouveau a été posée : 
celui du droit à part entière d’une formation de qualité.

Les leçons de l’histoire 

L’histoire de l’alphabétisation des populations immigrées 
remonte aux années 60. A cette époque, l’alphabétisation 
des étrangers symbolisait pour un grand nombre de mili-
tants politiques la lutte contre l’exclusion. Porté à l’origine 
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par des bénévoles, ce nouveau secteur d’activité se structu-
re véritablement à partir de la loi sur la formation continue 
de 1971 et au fur et à mesure de l’arrivée sur le marché du 
travail de la nouvelle génération des métiers de la forma-
tion.

En 1974, la formation des immigrés devient une priorité 
gouvernementale. Les pouvoirs publics engagés à l’égard 
des immigrés désignent le FAS comme le financeur des ac-
tions de formation en direction de ce public. On assiste à 
l’émergence d’un foisonnement d’outils, de revues spécia-
lisées, de référentiels,  de publications,  qui viennent étayer 
ce secteur d’activité.

Pendant toute cette période, les organismes de formation 
faisant de l’alphabétisation apprenaient à lire et à écrire à 
un public « salarié ». L’exemple des usines RENAULT est à 
cet égard représentatif du contexte sociologique de cette 
époque. Il s’agissait alors de former les étrangers en vue de 
leur intégration dans la société française.

A partir des années 80, avec le changement économique 
et l’émergence de la problématique « illettrisme » en 84, la 
notion d’apprentissage linguistique s’est élargie à d’autres 
publics. L’arrivée dans les organismes de formation de per-
sonnes privées d’emploi et ne maîtrisant pas la lecture et 
l’écriture a brouillé la spécificité « migrants » au profil d’une 
catégorie définie en fonction de critères d’employabilité : 
les « faibles niveaux de qualification » (BNQ). 

L’apparition de ce nouveau public est directement liée à 
l’inflation économique et à la crise de l’emploi. Les organis-
mes de formation présents dans ce secteur ont dû s’adap-
ter très rapidement, pour accueillir les personnes exclues 
des entreprises : des français en situation d’illettrisme, mais 
aussi des étrangers ayant peu ou pas été scolarisé dans leur 
langue maternelle. 

Il est apparu très vite que ces publics ne pouvaient pas bé-
néficier d’une même approche pédagogique, les uns étant 
dans une situation de blocage vis-à-vis de la scolarisation, 
les autres, au contraire, en demande de scolarisation et 
d’apprentissage d’une langue étrangère. Les contraintes 
économiques aidant, l’adéquation de cette main d’œuvre 
à la nouvelle économie s’est faite au prix d’une aubaine 
financière qui a conduit les organismes de formation à se 
spécialiser dans l’un ou l’autre de ces publics. Cela s’est fait 
au détriment de la spécificité « migrants » qui devenait alors 
un segment de marché comme un autre, mais moins por-
teur financièrement,  puisque la demande était moins forte. 
Parallèlement, le foisonnement d’outils pédagogiques des 
années 70, la production de manuels et le réseau de diffu-
sion se sont progressivement taris.

Si l’on voulait développer une formation de qualité, il y avait 
nécessité de structurer la formation linguistique pour en 
faire un domaine à part entière. 

Tout d’abord pour les migrants, en faisant reconnaitre la 
spécificité de leurs besoins et objectiver leur niveau de lan-

gue à travers :
- la prise en compte de l’hétérogénéité des connais-
sances linguistiques (oral/écrit) ;
- la valorisation des apprentissages pour les non lec-
teurs/non scripteurs;
- une définition des seuils d’apprentissage sur une 
échelle commune à tous les opérateurs.

Cette certification, le DILF, permettait de valider les connais-
sances orales et/ou écrites. La disponibilité de diplômes in-
dépendants octroyait la possibilité de définir des parcours 
de formation en fonction des objectifs des bénéficiaires 
(par exemple, l’objectif d’un niveau A1.1 oral pour la démar-
che d’acquisition de la nationalité française).

Ensuite pour les acteurs de la formation d’adultes spéciali-
sés dans la formation des migrants, qui devaient pouvoir se 
référer à un cadre unique.

Les acteurs de la formation d’adultes ont besoin de se ré-
férer à un cadre unique, car la définition de niveaux orga-
nise les apprentissages dans une dynamique cohérente. 
La progression et la réussite procèdent de la norme et s’y 
référer permet de définir les acquis et les manques. Rap-
pelons que l’approche en termes de connaissance induit 
l’apposition d’un filtre d’analyse. C’est pourquoi l’évaluation 
faite par un acteur n’est pas toujours prise en compte et re-
connue par un autre. Chaque évaluateur ou valideur a sa 
propre représentation et son système de valeur pour éva-
luer les connaissances individuelles. Forger des repères et 
donner une cohérence nationale aux dispositifs constituent 
la valeur ajoutée des travaux menés par les experts de la 
certification. Cette certification avait le mérite de s’adresser 
à l’ensemble des acteurs de la formation professionnelle 
continue.

Enfin il y avait la nécessité d’une valeur ajoutée pour :

- les institutionnels : Directions régionales du travail de l’em-
ploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), Conseils 
Régionaux, Conseils Généraux, Service public de l’emploi 
(SPE), FASILD, Office des migrations internationales (OMI) , 
Sous direction des naturalisations (SDN), postes de français 
à l’étranger, Francophonie, etc., qui se retrouvaient derrière 
l’autorité compétente chargée de sa délivrance : l’éducation 
nationale.  Et par ailleurs, la certification est un cadre com-
mun de référence articulée à l’échelle européenne et les di-
plômes sont nationaux et homologués par l’Europe.

- les professionnels de la formation d’adultes (associations, 
SARL, SCOOP, GRETA, centres de DELF et de DALF) en ce 
sens qu’elle proposait :

- une progression pédagogique validée depuis le ni-
veau non lecteurs/non scripteurs jusqu’au niveau des locu-
teurs natifs ;
- une habilitation des centres pour l’évaluation et la 
correction des épreuves (formateurs assermentés par E.N.);
- des grilles uniques d’évaluation ;
- des épreuves et corrections standardisées ;



5S&F - Savoirs et Formation N°75 - Janvier, février, Mars - 2010

ANALYSE


- une aide à la professionnalisation des formateurs.
et un repère consensuel unique.
-  les entreprises car la loi du 4 mai 2004 relative au 
développement de la formation tout au long de la vie et 
à la négociation collective, convie les entreprises à mettre 
en œuvre un plan de formation visant l’apprentissage de la 
langue française. 

Peut s’exercer dans ce cadre :

- des actions mises en œuvre à l’initiative de l’em-
ployeur dans le cadre du plan de formation ;
- des actions mises en œuvre à l’initiative du salarié 
dans le cadre du congé de formation ;
- des actions mises en œuvre à l’initiative du salarié en 
liaison avec son entreprise dans le cadre du droit individuel 
à la formation (DIF).

Cette certification permet la validation des connaissances 
orales et/ou écrites. La disponibilité de diplômes indépen-
dants octroyait la possibilité de définir des plans de forma-
tion en fonction des objectifs de l’entreprise.

l’évolution des peuples et des territoires, l’enfant d’origine 
étrangère fait des liens entre ses appartenances françaises 
et celles de la culture de son milieu familial.
L’équipe de la SEGPA a l’ambition que tous ces élèves réus-
sissent. Pour cela, les enseignants prennent du temps pour 
aider chacun d’eux. Les élèves, s’ils se sentent en échec, 
peuvent toujours demander de nouvelles explications. Les 
professeurs adaptent aussi leurs pratiques pédagogiques 
aux rapports aux savoirs des élèves. En cours, le langage 
oral occupe une place centrale : il est le support de l’ac-
cès au sens, de la conceptualisation par l’élève de sa pen-
sée, de la formalisation par écrit. La répétition est un outil 
de premier ordre pour la mémorisation. Les enseignants 
veillent à alterner les phases de travail : en classe entière, 
individuelles, en groupes ; ainsi que les supports d’accès 
aux savoirs : l’explication, les exercices d’entraînement et 
la mémorisation. Ils évaluent les acquisitions des élèves. 
Cependant, la note n’occupe pas une place centrale. Dans 
la mesure où cette équipe travaille sur l’individualisation 
des parcours, les évaluations portent sur l’acquisition de 
compétences. Cela favorise le sentiment de réussite. Même 
si les élèves situent aussi leur niveau scolaire par rapport à 
celui de leurs pairs et à la norme des programmes, l’élabo-
ration par chacun d’un projet à la fois ambitieux et réaliste 
les maintient dans une dynamique avec l’école. L’institution 
replace leur réussite dans une perspective plus large de leur 
insertion sociale et professionnelle. 
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0  L’installation des migrants en France et leur intégration sociale et politique ne 

correspondent pas à un modèle universel. De nouvelles migrations apparaissent et un 
regard interdisciplinaire permet de constater la diversité des réponses mais également 
les similitudes concernant la manière dont les sociétés civiles et les États conditionnent 
les titres de séjours des immigrés aux compétences linguistiques. C’est désormais une 
dimension primordiale de l’intégration des adultes migrants. On a vu, en effet que les 
Etats membres de l’Union Européenne ancrent leurs dispositifs de formation linguistique 
sur les droits et devoirs du pays d’accueil et du migrant. 

La question des politiques linguistiques en Europe reste primordiale, c’est la raison 
pour laquelle nous publions ici la première partie des actes du colloque que nous avions 
organisé le 27 novembre 2008 à la «maison de l’Europe» à Paris. Le prochain numéro de 
notre revue présentera la seconde partie de ces actes relatifs aux pratiques formatives 
envers les publics issus de l’immigration (jeunes et adultes).

LES POLITIQUES EUROPEENNES
DE FORMATION LINGUISTIQUE POUR LES MIGRANTS

(seconde partie)
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Véronique Laurens

La maîtrise de la langue du pays d’accueil se trouve au 
cœur du parcours d’intégration de toute personne venue 
d’ailleurs et (re)construisant sa nouvelle vie dans un pays 
européen. 

C’est aujourd’hui une question majeure sur le plan poli-
tique car confrontés aux constats d’échecs ou de réussites 
relatifs de leurs politiques d’intégration, les Etats membres 
ont révisé et souvent durci leurs politiques respectives en 
matière d’intégration linguistique des adultes migrants 
depuis le début des années 2000, en liant de plus en plus 
l’apprentissage de la langue et le droit au séjour.

De l’instrumentalisation de l’apprentissage de la 
langue à des fins de gestion des flux migratoires

Les recommandations de la Division des Politiques Lin-
guistiques du Conseil de l’Europe sur la question de l’in-
tégration linguistique des adultes migrants contrastent 
fortement avec les évolutions récentes des politiques d’in-
tégration linguistiques des états membres. 

D’un côté, une vision de l’intégration basée sur une 
approche inter-culturelle, où la langue s’apprend parce 
qu’elle se vit dans les échanges sociaux, professionnels, en 
contexte, dans le pays d’accueil, dans des activités qui font 
sens : 

« (…) [L]a connaissance par les adultes migrants de la / 
d’une des langues des pays d’accueil n’est pas une condi-
tion préalable à leur résidence ou à leur accès à la nationa-
lité. L’utilisation des langues de la société d’accueil, l’emploi 
de plusieurs langues dans les échanges constitue à la fois 
la forme la plus immédiate de socialisation intégrative et la 
forme ‘naturelle’ d’acquisition des langues. (…) L’appren-
tissage des langues fonde l’intégration sur la participation 
effective à la vie sociale : il n’est pas un préalable à celle-
ci mais sa conséquence » (Division des politiques linguis-
tiques, Conseil de l’Europe : 2008). 

De l’autre, une conception de la langue transformée en 
critère de sélection des migrants intégrables et des autres : 

« (…) demander aux candidats à l’immigration familiale 
de passer un ‘test’ de français et d’apprendre notre langue, 
c’est (…) récompenser les efforts des étrangers qui sou-

haitent vraiment s’intégrer » (Hortefeux : 2007). 
Les politiques linguistiques des états membres visant 

l’intégration des adultes migrants nous semblent question-
nables sur quatre points. 

La langue, condition du droit au séjour
La langue, longtemps considérée comme le moyen de 

l’intégration, en est devenue l’enjeu incontournable au 
regard du droit au séjour. La pression est ainsi mise sur l’ap-
prentissage de la langue du pays d’accueil comme preuve 
de la bonne volonté de s’intégrer, pour pouvoir bénéficier 
d’un droit au séjour stabilisé alors que c’est l’assurance 
d’une stabilité administrative qui permet aux adultes mi-
grants d’apprendre la langue du pays d’accueil et de s’enga-
ger sur le chemin de l’intégration, et non l’inverse, comme 
le souligne les travaux du Conseil de l’Europe :

« Tout ensemble de dispositions tendant à faire de l’ac-
quisition de la/d’une des langues de la société d’accueil une 
obligation administrative, assortie de sanctions, peut pro-
duire des effets inverses à ceux recherchés et transformer 
un apprentissage linguistique indispensable en formalité à 
accomplir ou objet de conflictualité interculturelle »(Divi-
sion des politiques linguistiques, Conseil de l’Europe : 2008).

La langue est d’abord un droit, les Etats membres en 
font un devoir, renversant ainsi le processus d’intégration. 
La logique s’est inversée : le droit au séjour pérenne n’est 
plus pensé comme l’outil de l’intégration mais comme sa 
récompense. L’apprentissage de la langue, en relevant de 
la logique du mérite, sert à distinguer les étrangers ‘inté-
grables’ des autres. On assiste au détournement du propos 
pédagogique de l’apprentissage de la langue pour la ges-
tion des flux migratoires.

Une vision figée de la culture et des valeurs
D’autre part, le fait d’instaurer un test portant sur la 

connaissance des identités et des valeurs nationales et euro-
péennes semble reposé sur une vision figée de la culture où 
les migrants doivent rendre compte de leur connaissance 
de ces valeurs et des règles de vie en société, dans l’igno-
rance ou le mépris des processus inter-culturels à l’oeuvre 
dans un parcours d’intégration. Ce n’est pas parce qu’on sait 
« réciter » son catéchisme républicain qu’on adhère, qu’on 

Politiques européennes de formation 
linguistique pour les migrants : 

la situation paradoxale des 
demandeurs d’asile 

en France et en Europe.

Conseillère pédagogique, Pôle Formation-Insertion, CIMADE





9

S&
F 

- S
av

oi
rs

 e
t F

or
m

at
io

n 
/ N

°7
4 

- O
ct

ob
re

, n
ov

em
br

e,
 d

éc
em

br
e 

- 2
00

9

accepte et qu’on vit selon la loi commune. 

Apprentissage de la langue dans le pays d’origine

De plus, plusieurs pays européens ont opté pour l’exi-
gence d’un niveau minimal de connaissance de la langue 
avant l’arrivée dans le pays d’accueil. Le fait de maîtriser les 
bases de la langue du pays d’émigration, et éventuellement 
d’avoir réussi un test sur les valeurs de ce pays, conditionne 
l’obtention d’un visa de séjour, notamment dans le cadre 
d’une demande de regroupement familial ou du mariage 
avec un ressortissant de ce pays. Cette exigence, c’est une 
manière de réguler l’immigration familiale (dont l’Europe 
dit d’une certaine façon qu’elle ne veut plus) pour favoriser 
le principe de l’immigration choisie. Le risque est grand que 
cette politique se fasse au détriment des personnes issues 
de classes sociales défavorisées, peu ou pas scolarisées ou 
ne pouvant accéder à des cours avant leur départ, ce qui 
pose à nouveau la question de l’équité et de l’égalité de trai-
tement. 

La situation paradoxale des demandeurs d’asile
Parallèlement à ces exigences accrues en termes de 

preuves d’intégration pour les personnes considérées 
comme faisant partie des migrants légaux, les pays euro-
péens n’autorisent pas l’accès à l’apprentissage de la langue 
du pays d’accueil des personnes ayant pourtant droit au 
séjour au titre de l’asile. 

Ces personnes subissent, dans la plupart des Etats 
membres, un état de désoeuvrement forcé, le temps que 
dure la procédure de demande d’asile : elles n’ont pas le 
droit de se former, elles n’ont pas le droit de travailler, elles 
ont juste le droit d’attendre que l’administration statue sur 
leur sort. Cette attente peut durer de six mois jusqu’à trois 
ou quatre ans. 

C’est une question de bon sens de considérer que mettre 
à profit le temps d’attente de la procédure de demande 
d’asile plutôt que le subir en ayant accès à l’apprentissage 
de la langue du pays d’accueil, à la formation profession-
nelle et au marché de l’emploi permet de gagner une étape 
importante dans le parcours d’intégration quand la per-
sonne est reconnue réfugiée. 

D’autre part, le droit des réfugiés est un droit recogni-
tif. En ce sens, tout demandeur d’asile doit être considéré 
comme un réfugié présumé et bénéficier des mêmes droits 
que les personnes reconnues réfugiées, à tout le moins l’ac-
cès à l’apprentissage de la langue du pays d’accueil.

Le programme PIC EQUAL et la directive accueil
Pendant cinq ans, de 2003 à 2007, la Cimade a pu mettre 

en œuvre deux projets d’accueil et de formation de deman-
deurs d’asile résidant à Paris, au titre du thème I du Pro-
gramme d’Initiative Communautaire EQUAL (FSE) visant 
l’égalité des chances des publics défavorisés en Europe au 
regard de l’accès à l’emploi. 

Ce programme a été co-financé par le Fonds Social Euro-
péen entre 2001 et 2008 afin de permettre de développer 
des projets expérimentaux en s’appuyant sur la Directive 
européenne sur les conditions minimales d’accueil des 
demandeurs d’asile en Europe telle qu’elle a été votée en 

Alors que la création 
du ministère de l’Im-
migration, de l’Inté-
gration, de l’Identité 
nationale et du Déve-
loppement solidaire a 
suscité de nombreux 
débats, son princi-
pal opérateur, l’Office 
français de l’immigra-
tion et de l’intégration 
(OFII) reste méconnu 
du grand public. 

Dans un paysage ins-
titutionnel complexe, 
il est le seul organisme 
présent au plan tech-
nique sur l’ensemble 
des champs séjour, 
accueil et intégration, 
aide au retour, et au 
plan géographique 
sur l’ensemble du ter-
ritoire national, mais 
aussi à l’étranger.

LA REFORME DES STUCTURES EN CHARGE DE L’IMMI-
GRATION De l’ANAEM à l’OFII

Sylvain CHEVRON

ISBN : 978-2-296-09992-0 - 24.50 € - 274 pages
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janvier 2003 (Directive «accueil » 2003/9/CE). Le propos de 
ces projets était de promouvoir une approche intégrée des 
principales dimensions de la problématique de l’asile à par-
tir de l’accompagnement des personnes dans leur globalité. 

Les résultats du deuxième projet réalisé de 2005 à 2007, le 
projet FAAR, montrent qu’il est possible et souhaitable pour 
les demandeurs d’asile et pour la société d’accueil d’organi-
ser un accompagnement cohérent des personnes afin de 
les aider à construire leur intégration future de réfugiés en 
France.

Un exemple de projet d’accueil, d’accompagnement et 
de formation des demandeurs d’asile : le projet FAAR [For-
mation, Accueil des demandeurs d’Asile et Réfugiés], 2005-
2007.

220 personnes ont participé à ce projet. 59% de ces per-
sonnes étaient des femmes. 62% avaient au plus 35 ans. Ces 
personnes étaient originaires de 33 pays ; les deux tiers de 
ces personnes venaient de l’espace post-soviétique, dont 
une grande partie originaire du Caucase et de Tchétchénie 
en particulier. 

Les activités réalisées ont concerné l’accompagnement 
juridique et social, l’apprentissage du français, l’élaboration 
d’un projet professionnel, l’aide au développement associa-
tif.

Les partenaires franciliens de la Cimade étaient :
- sur le plan opérationnel > le Centre d’Action Social 

Protestant (CASP), le Comité Tchétchénie, le GRETA paramé-
dical et social, l’AFPA ;

- sur le plan institutionnel > la Direction des Affaires 
Sanitaires et Sociales de Paris (Dass), la Mairie de Paris.

Ce projet a aussi fait l’objet d’un partenariat européen (in-
titulé Exchanges) avec deux autres projets similaires visant 
l’accueil, l’accompagnement et la formation des deman-
deurs d’asile et des réfugiés à Londres (projet EASI, porté 
par Islington Training Network – ITN) et à Budapest (projet 
ESELY, porté par Menedek) . 

Zoom sur la formation linguistique
Les trois projets du partenariat Exchanges ont accordé 

une place importante à la formation linguistique. La forma-
tion linguistique a été l’activité pivot du projet FAAR.

Six sessions ont été organisées du 19 septembre 2005 au 
31 octobre 2007. Les sessions ont eu une durée de trois à 
quatre mois, un nombre d’heures d’enseignement de 117h 
à 204h. Cette organisation avait été retenue afin de baliser 
le temps et de donner des repères aux stagiaires. L’assi-
duité des personnes aux cours de français a été de 70% en 
moyenne. 

Chaque session donnait lieu à des évaluations visant à 
mesurer la progression des personnes dans l’apprentis-
sage du français. Le référentiel d’évaluation utilisé est l’outil 
Démarche pour l’évaluation (Cimade : 2003/2005). L’échelle 
de niveaux de ce référentiel est corrélée à celle du Cadre 
européen commun de référence pour les langues (Conseil 
de l’Europe / Didier : 2001). Voici les tendances constatées 
au niveau des rythmes d’acquisition du français : elles vont 
du simple au double, selon les personnes.

-  De 150h à 200h en dominante, voire 300h pour quelques 
stagiaires, pour atteindre le niveau élémentaire A1.1. 

- De 130h à 250h pour passer du niveau élémentaire A1.1 
à élémentaire A1.

Cependant, le niveau élémentaire A1.1 n’a pas toujours pu 
être identifié, certains stagiaires étant, après 150h de cours, 
déjà d’un niveau élémentaire A1 à l’oral pour le moins.

- De 200h à 500h pour progresser du niveau élémentaire 
A1 au niveau élémentaire A2 à l’oral et à l’écrit. 

Le niveau à l’oral était acquis par tous entre 200h à 300h 
environ, c’est l’expression écrite qui a nécessité, pour cer-
tains stagiaires, quasiment le double d’heures d’apprentis-
sage. 

Par contre, le niveau élémentaire A2 en compréhension 
de l’écrit était acquis assez rapidement, étant donné le 
besoin des stagiaires de comprendre les convocations et 
autres documents administratifs, et en conséquence des 
contenus de formation adaptés à ces besoins.

Force est de constater que les progressions en langue 
française des participants au projet FAAR sont comparables 
aux progressions escomptés dans le cadre du CAI, voire plus 
rapides pour nombre d’entre eux.

Les rythmes d’acquisition en langue étrangère reposent 
sur des facteurs de nature différente, liés aux situations de 
vie dans lesquelles se trouvent les personnes apprenantes 
(à tout le moins ici situations d’exil et de précarité), liés aussi 
à la mise en œuvre de l’action de la formation. 

Nous ne pouvons rien dire du vécu de chaque personne 
en situation d’exil et de précarité. Cela appartient à cha-
cun-e. Par contre, nous pouvons réfléchir aux aspects faci-
litateurs d’apprentissage au niveau de l’organisation de la 
formation. De ce point de vue, deux caractéristiques de 
l’organisation des cours de français au sein du projet FAAR 
semblent avoir facilité l’entrée dans la langue-culture : 

- d’une part, l’attitude adoptée par les personnes de 
l’équipe de coordination et de formation, personnes se 
trouvant en position « d’accueillants », et veillant par là-mê-
me à être dans une posture d’écoute, de respect, de consi-
dération de l’autre comme un alter ego, dans des échanges 
d’égal à égal, tentant de mettant ainsi en œuvre les princi-
pes d’hospitalité et de générosité ; 

- d’autre part, le choix d’une pédagogie basée sur la 
prise en compte des contextes et des besoins d’apprentis-
sage de la langue, en situation d’immersion. Nous adressant 
à des personnes considérées comme adultes et respon-
sables, nous avons pris acte de la complexité de la situation 
d’immersion dans laquelle les demandeurs d’asile et les 
réfugiés vivent, communiquent et acquièrent le français au 
quotidien et nous l’avons utilisée dans nos activités de for-
mation. Ceci en cohérence avec le principe de départ posé 
par le Cadre européen commun de référence pour les lan-
gues selon lequel tout apprenant de langue, quel qu’il soit 
est et doit donc être considéré comme : « un acteur social 
ayant des tâches à accomplir » (2001 :15). L’adulte deman-
deur d’asile, réfugié (ou migrant) apprenant est comme tout 
apprenant de langue une personne agissante en situation. 
C’est l’analyse des situations dans lesquelles se trouvaient 
les demandeurs d’asile et les réfugiés que nous avons ac-
compagnés et des actions qu’ils ont à mener à bien dans ces 
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situations qui nous ont permis de cibler leurs besoins d’ap-
prentissage en langue et de construire des programmes de 
formation ad hoc.

Des indicateurs de réussite concrets…
Outre les résultats exposés ci-dessus en termes d’ap-

prentissage du français, d’autres indicateurs de réussite 
montrent aussi le bien fondé d’un projet d’accompagne-
ment et de formation comme le projet FAAR :

- l’implication des participants dans le projet : parti-
cipation aux réunions du comité d’orientation, aux événe-
ments publics organisés tout au long du projet avec les par-
tenaires franciliens et européens, dans les spectacles créés 
au sein de l’atelier théâtre, lors d’émissions de radios ;

- l’autonomisation grandissante des personnes dans 
leur vie parisienne ou francilienne ;

- la construction de suites de parcours de formation 
et/ou l’accès au marché du travail pour les personnes recon-
nues réfugiées ;

- le développement associatif du Centre Culturel 
Franco-Tchétchène à Paris ;

- un taux de reconnaissance du statut de réfugié de 
62% (pour l’ensemble des procédures conclues au 30 mai 
2008). 

… et un plaidoyer politique inaudible
Malgré ces indicateurs de réussite d’importance, les suites 

à donner à un projet expérimental comme le projet FAAR, 
après un temps de co-financement par le Fonds Social 
Européen, sont restées à ce jour ignorées par les Pouvoirs 
Publics français. 

Notre propos est paradoxalement inaudible en cette pé-
riode où d’un côté l’Etat met en place une politique d’inté-
gration visant en tout premier lieu la maîtrise de la langue 
et la connaissances des valeurs et, de l’autre, décrète que 
rien ne doit se passer pour les personnes relevant de l’asile 
au niveau de leur intégration avant qu’elles n’aient obtenu 
la protection officielle de la France. 

Or, les résultats d’un projet comme le projet FAAR dé-
montrent le bien fondé d’une pratique d’accueil et d’ac-
compagnement des demandeurs d’asile dès leur arrivée 
sur le sol français, car, une fois reconnus réfugiées, les per-
sonnes ont gagné une étape importante, capitale, dans 
leurs parcours d’intégration, en ayant pour le moins acquis 
un niveau élémentaire A1 ou A2 en français ainsi qu’une 
compréhension du fonctionnement de la société d’accueil 
qui leur permet d’agir de manière autonome et construc-
tive pour la suite de leurs parcours. 

Et cet accueil dès l’arrivée en France est conforme à l’es-
prit de la Convention de Genève de 1951 qui stipule le ca-
ractère recognitif du statut de réfugié, à savoir que tout 
demandeur d’asile doit être considéré comme un réfugié 
présumé. En, ce sens, les demandeurs d’asile devraient avoir 
les mêmes droits que les réfugiés et à tout le moins, l’accès à 
l’apprentissage de la langue du pays d’accueil. En ces temps 
de soupçon généralisé sur le droit d’asile et d’utilisation de 
l’asile comme variable d’ajustement de la gestion des flux 
migratoires, notre position est minoritaire et les deman-
deurs d’asile sont poussés dans l’ombre de la politique d’in-
tégration. Nous continuerons à agir pour qu’ils en sortent, 
parce qu’il en va de leurs possibilités d’intégration dans la 

société française, parce qu’il en va, en dehors de la problé-
matique de l’asile, de la défense des droits des personnes 
en termes social, économique et culturel.

« Faisons-nous confiance : l’intégration, c’est vous et 
nous». 
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PIERRE BARGE 

Le pacte européen sur l’immigration et l’asile, récem-
ment approuvé par le Conseil européen, fait de la con-
naissance de la langue du pays d’accueil un des éléments 
clef du regroupement familial et plus généralement de la 
capacité à migrer dans un des pays de l’Union europée-
nne. Outre le fait que le droit au regroupement familial est 
remis en cause, la question de la langue devient un argu-
ment de poids repris dans plusieurs pays européens pour 
justifier des restrictions à l’immigration, voir à l’asile qui 
est pourtant un droit d’une autre nature que celui de mi-
grer dans un autre pays.

Il nous faut ici distinguer deux éléments, d’une part le 
droit de parler sa langue et d’autre part la connaissance de 
la langue couramment parlée dans un pays y vivre mieux, 
pour y faciliter son intégration. 

Le droit de parler sa langue, est un droit reconnu, Ce 
droit à parler sa langue et de ne parler que cette langue ne 
saurait être la cause de restrictions pour accéder à d’autres 
droits. Pourtant c’est le cas pour de nombreuses minorités 
en Europe, pour des demandeurs d’asile quand ils ne dis-
posent pas de la possibilité de s’expliquer dans leur propre 
langue. Nul ne pourrait empêcher  quiconque à s’exprimer 
dans sa langue dans la sphère privée, ni dans des rela-
tions partagées avec d’autres. Il est significatif, à cet égard 
qu’aujourd’hui, voyager aux Etats-Unis nécessite outre de 

parler anglais mais de parler aussi espagnol, et nul ne peut 
contester aux minorités hispaniques le droit de s’exprimer 
dans leur langue.

Par ce dernier exemple nous abordons ici l’aspect fonc-
tionnel de la langue. Comment la pratique de la langue 
permet de mieux travailler et s’intégrer dans un milieu où 
sa langue d’origine est peu parlée ou minoritaire.  Faciliter 
l’apprentissage de la langue pour des migrants qui par ail-
leurs ne disposent pas de moyens intellectuels et financiers 
suffisants,  c’est les aider à mieux s’intégrer, et non pas à se 
diluer, dans un environnement où ils sont amenés non seule-
ment à travailler mais aussi à effectuer toutes les tâches 
nécessaires à la vie courante : démarches administratives, 
usagers de services, activités commerciales,….Ici l’usage 
d’une autre langue est une façon d’accéder à d’autres droits 
et il apparaît de facto  que l’apprentissage d’une autre 
langue devient en lui-même un droit. 

La langue, son usage, son apprentissage sont donc des 
droits et ne sont ni des obligations ni des devoirs. Elle est 
d’une part un droit qui ramène à sa propre identité et d’autre 
part un droit à m’exprimer et à m’intégrer dans un milieu où 
la connaissance de ma propre langue ne me permet pas de 
jouir de l’ensemble des droits dont bénéficient ceux avec qui 
je vis.

Le droit de parler sa langue 
est un droit reconnu

Association Européenne des Droits de l’Homme







13

S&
F 

- S
av

oi
rs

 e
t F

or
m

at
io

n 
/ N

°7
5 

- J
an

vi
er

, f
év

rie
r, 

M
ar

s 
- 2

01
0





Troisième table ronde : 
enseigner le français aux différents 

publics migrants
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EVA LEMAIRE

Approche plurielle des langues, 
pédagogie de projet et inquiry based 
learning : trois pistes pédagogiques 

pour envisager une dialectique entre 
enseignement et accompagnement 

socio-éducatif

Université de Strasbourg (Groupe d’étude sur le plurilinguisme européen) et Mc Gill University, Montréal 
(Migration et Ethnicité dans les Interventions de Santé et de Service social)

Les mineurs étrangers isolés, ces jeunes migrants qui 
tentent seuls, sans leurs parents, l’expérience de la migra-
tion, représentent une part marginale mais non néglige-
able de l’immigration juvénile en France. Selon le dernier 
rapport en date, ils seraient 2 500 à 5 000 sur le territoire 
français, en incluant une estimation du nombre de jeunes 
clandestins, méconnus des services de protection de 
l’enfance. 

Car, en effet, ce n’est que lorsqu’ils ont été identifiés et 
reconnus comme « mineurs » et « isolés » par les instances 
compétentes que ces jeunes migrants peuvent être pris 
en charge par l’Aide sociale à l’enfance (ASE), du fait de la 
situation de carence éducative. Sans adultes responsables 
auprès d’eux, ces enfants et adolescents doivent normale-
ment bénéficier d’une protection, quand bien même sont-
ils rentrés illégalement sur le territoire. En Ile-de-France, 
des structures spécialisées ont vu le jour, au début des an-
nées 2000, pour épauler l’ASE. Ces structures endossent di-
verses missions : celle essentielle de mise à l’abri alors que 
certains jeunes sont parfois encore sous la dépendance de 
réseaux délinquants ou de prostitution, une mission de 
suivi socio-éducatif, psychologique et juridique et enfin 
une mission de socialisation qui passe notamment par la 
mise en place de cours de langue et d’activités parasco-
laires. 

C’est sur cette dernière qu’en tant que didacticienne, 
nous axerons notre communication. Ces cours sont en ef-
fet essentiels dans la trajectoire d’intégration des mineurs 
étrangers isolés. Dans un premier temps, les activités 
d’apprentissage sont d’abord un prétexte pour « occu-
per » les adolescents, les fidéliser au centre d’accueil, leur 
permettre d’y trouver leur place en leur apportant égale-
ment un sentiment de normalisation de la situation. Cela 
est surtout vrai dans les centres qui se définissent comme 
des centres de transit, accueillant les jeunes migrants 
avant même que ceux-ci n’aient été reconnus mineurs et 
isolés. Les cours représentent également l’opportunité 
d’apprendre à communiquer non seulement avec les pro-

fessionnels qui les entourent, avec leurs camarades, de 
toutes nationalités mais aussi avec les natifs qu’ils sont 
amenés à rencontrer dans la société d’accueil, alors qu’ils 
s’y trouvent en immersion. 

Dans un second temps, lorsqu’il est avéré que le projet du 
jeune migrant est de s’installer durablement en France, les 
cours remplissent un rôle évident pour faciliter le proces-
sus d’intégration, sur les plans linguistique, culturel, so-
cial et professionnel. Ces enseignements qui ont été mis en 
place dans les centres d’accueil de la région Ile-de-France, 
région qui accueille le plus de mineurs isolés et sur laquelle 
est centrée notre enquête de terrain, se révèlent essentiels 
dans la mesure où ils viennent pallier les carences du sys-
tème éducatif national. Celui-ci, faute de places dans ses 
établissements, peine à scolariser ces adolescents dès lors 
qu’ils sont non francophones ou qu’ils n’ont été que peu 
scolarisés antérieurement. Le suivi d’une cohorte de quar-
ante mineurs isolés de Seine-Saint-Denis indique que les 
adolescents suivent en effet les cours proposés à l’interne 
par le centre d’accueil pendant une durée moyenne de dix-
huit mois avant de pouvoir intégrer l’Education nationale. 

L’observation de ces mois de scolarisation à l’interne a 
fait l’objet de notre thèse de doctorat, dans laquelle nous 
posions la question du rôle que devaient/pouvaient revêtir 
les cours de langue au vue du contexte . Mais dans le cadre 
de cette communication, c’est l’intérêt de certaines pistes 
didactiques et pédagogiques que nous souhaitons mettre 
en valeur quant à l’enseignement du français à ce public 
d’élèves nouvellement arrivés… pas tout à fait comme 
les autres. En bien des points, ce contexte éloigné de la 
norme, nous permet de mieux saisir, comme sous l’effet 
d’une loupe, la pertinence de pistes pointées par ailleurs 
par  différents didacticiens concernant la prise en compte 
des langues d’origine, la pédagogie de projet et l’inquiry 
based learning. 

C’est aussi en tant qu’enseignante de FLE, ayant exercé 
pendant deux ans auprès des mineurs isolés, que nous 
souhaitons nous livrer à cette réflexion d’ordre didactique 
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alors que, dans l’urgence et par manque de recul, il est par-
fois difficile, face aux besoins énormes des apprenants, de 
sortir d’une logique privilégiant l’ici et maintenant. 

L’enseignement du français aux mineurs isolés ne va pas 
en effet sans une certaine pression ressentie tant par les 
élèves que par les professeurs. Alors que jusqu’en 2003 et 
les lois dites « Sarkozy », les jeunes migrants pouvaient es-
pérer obtenir la nationalité française du fait de leur seule 
prise en charge par les services sociaux, avec le durcisse-
ment des lois sur l’immigration, les mineurs isolés doivent 
désormais procéder à une régularisation statutaire, à leur 
majorité, dans le cadre du droit commun. Avant décembre 
2003, les mineurs isolés pouvaient donc se projeter dans 
un processus d’intégration à long terme, se construisant 
progressivement au fur et à mesure où ils s’inscrivaient 
dans la société d’accueil. Avec le changement législatif, 
les mineurs isolés doivent désormais, sauf s’ils relèvent du 
droit d’asile, obtenir un titre de séjour mention « étudiant 
», « vie privée-vie familiale » ou « salarié ». Pour ce faire, 
ils devront, dans les quelque dix-huit mois qui les séparent 
en moyenne de la majorité, acquérir une maîtrise dite « suf-
fisante » du français. L’inscription dans le système scolaire 
ou l’insertion professionnelle est aussi de nature à faciliter 
la procédure de régularisation, ce qui implique là encore 
l’apprentissage de la langue française. 

Les cours de langue s’inscrivent donc dans ce contexte 
particulier où l’octroi du titre de séjour mais aussi le main-
tien de la protection sociale (dans le cadre d’un contrat 
jeune majeur avec l’ASE) sont corrélés avec les appren-
tissages.

Face à une pression que certains mineurs isolés peuvent 
ressentir comme « assimilationiste »  - crainte d’une assim-
ilation linguistique et culturelle -, se pose la question de 
la prise en compte des langues et cultures d’origine dans 
l’enseignement alors que l’obligation de résultats tend à 
entraîner une focalisation sur la langue cible.

Après avoir fait part d’une expérience menée par une 
enseignante d’un centre d’accueil, qui a permis non seule-
ment de valoriser les langues et cultures des jeunes mi-
grants jusqu’au sein du Musée de l’Homme mais aussi 
plus simplement d’exprimer leur crainte de perdre leurs 
racines, nous développerons l’intérêt des approches plu-
rielles de l’enseignement des langues. 

  Dans la lignée des travaux de N. Auger et de C. 
Hélot, nous évoquerons la possibilité de travailler sur 
l’apprentissage de la langue du pays d’accueil par le biais 
des langues d’origine représentées dans la classe. Nous 
pointerons non seulement les savoirs linguistiques et 
compétences transversales que cette approche permet de 
développer sur le plan des acquisitions mais aussi les ap-
ports positifs potentiels quant au rapport des jeunes mi-
grants à l’apprentissage et quant à l’accompagnement du 
processus d’acculturation qu’induit toute nouvelle sociali-
sation. En effet, si les mineurs isolés se montrent pour la 
plupart très désireux d’apprendre le français, on ne saurait 
occulter le profond remaniement identitaire que suppose 

l’appropriation du français, cette langue du pays d’accueil 
qui vient, dans les échanges du quotidien, se substituer 
à la langue maternelle. La prise en compte des langues 
maternelles nous apparaît d’autant plus importante que 
l’enseignement s’adresse à de jeunes migrants pour qui la 
rupture avec les parents, et notamment la mère puisqu’il 
est question de langue « maternelle », n’est pas seulement 
symbolique mais bien réelle. 

Par ailleurs, le fait que la maîtrise du français et la sco-
larisation conditionnent l’octroi du titre de séjour pose 
également la question d’une instrumentalisation des ap-
prentissages. Alors que ceux-ci représentent clairement 
un moyen de faciliter la procédure de régularisation, 
dans quelle mesure les apprentissages ne sont-ils pas in-
vestis à cette seule fin ? La propension des mineurs isolés 
à intégrer des centres de formation en alternance, dans 
les secteurs d’emploi en tension, atteste déjà, dans une 
certaine mesure, de leur volonté de plier leur trajectoire 
socioprofessionnelle aux critères de régularisation d’une 
immigration « choisie ». Sur le plan de l’apprentissage du 
français, cette instrumentalisation est aussi perceptible 
lorsque les adolescents, après plusieurs mois de prise en 
charge dans les centres d’accueil, découragés à l’idée de 
ne pas rejoindre une formation plus formelle, ne semblent 
plus trouver d’intérêt aux cours qui leur sont proposés, 
d’autant plus qu’ils maîtrisent désormais suffisamment le 
français pour communiquer.

Afin de restaurer le sens des apprentissages, l’approche 
développée dans le cadre de l’inquiry based learning 
nous apparaît comme une piste pertinente à explorer. 
Dans cette optique, l’enseignement est organisé autour 
des questions que posent les élèves et auxquelles ils sont 
invités à répondre par eux-mêmes, le professeur étant 
présent pour les guider dans leur recherche. Alors que 
l’une des enseignantes rencontrées au cours de l’enquête 
s’interrogeait sur la pertinence de « gaver » les appre-
nants avec « tout notre savoir » alors que ces derniers ne 
sont pas toujours prêts à le recevoir, l’inquiry based learn-
ing implique au contraire les élèves dans la construction 
d’un savoir qu’ils ont eux-même sollicité. Cette approche, 
inspirée des pédagogies de Dewey, Freire ou encore 
Piaget, repose donc sur la motivation et l’implication des 
élèves. Elle entend rendre les élèves acteurs du processus 
d’apprentissage, ce qui nous semble intéressant dans un 
contexte où les mineurs isolés en viennent parfois à perdre 
le sens des apprentissages, face à l’enjeu de régularisation 
auquel ils sont liés. Une telle approche peut être envisa-
gée dans l’enseignement de la langue française mais aussi 
dans d’autres disciplines, des ponts pouvant être ménagés 
entre les différentes matières. 

L’inquiry based learning nous semble d’autant plus in-
téressant qu’il dessine des pistes pour répondre aux pro-
blèmes que pose l’enseignement du français dans les cen-
tres d’accueil. L’un de ces problèmes, pragmatique, a trait 
à la gestion des sorties et entrées continues des appre-
nants dans la structure et de l’hétérogénéité des niveaux 
qui en résulte, obligeant souvent l’enseignant à mettre en 
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œuvre différentes activités d’apprentissage. Avec l’inquiry 
based pedagogy, les élèves apprennent à travailler en au-
tonomie, ce qui permet à l’enseignant de réserver plus fac-
ilement une partie de son temps à un suivi resserré auprès 
de quelques élèves qui en auraient besoin. 

Une autre difficulté observée dans les centres d’accueil 
est que les cours s’y déroulent en marge des programmes 
de l’Education nationale, ce qui ne prépare guère à 
l’intégrer. Si la plupart des centres d’accueil auxquels nous 
avons eu accès ont diversifié leur offre éducative et ne pro-
pose pas que des cours de langue, l’inquiry based learning 
a cet intérêt certain qu’il implique à la fois l’apprentissage 
du français et d’autres savoirs disciplinaires. Ces activités 
seraient ainsi à même de préparer les mineurs isolés à une 
future scolarisation en classe « ordinaire », où le français 
n’est plus seulement une langue à apprendre mais aussi le 
média d’une communication qui vise des apprentissages 
autres que linguistiques.

Cette pédagogie rejoint en outre bien souvent la péda-
gogie de projet et induit donc une projection de l’activité 
dans la durée. Cette dimension n’est guère négligeable 
dans la situation où se trouvent les mineurs isolés, dans 
une temporalité paradoxale faite d’un présent confus, 
d’un passé occulté ou au contraire trop présent, et d’un fu-
tur incertain. 

En effet, pour les mineurs étrangers isolés, le passé est 
particulièrement présent : il représente, outre la socialisa-
tion antérieure, les attaches familiales dont ils sont main-
tenant coupés. Ce passé est régulièrement évoqué par les 
éducateurs et l’administration française qui tentent de 
connaître la trajectoire de vie du jeune. Il pèse également 
sur la vie des mineurs isolés qui ont à rembourser une 
dette contractée pour leur venue en France. Mais le passé 
est aussi nié. Certains jeunes déclarent vouloir le gommer 
de leur vie: ils désirent oublier des souvenirs douloureux 
(viol, guerre, prostitution) ou remiser dans un coin de 
leur mémoire un passé avec lequel ils n’ont plus d’espoir 
de renouer. Le passé est aussi occulté dans la mesure où 
nombre d’entre eux ont décidé de vivre avec une iden-
tité et un passé fictifs, qu’ils doivent désormais assumer. 
Quant au futur, il est celui vers lequel sont déployés tous 
les efforts d’intégration. Mais il demeure incertain. Ainsi, 
si le présent est à la fois suspendu entre poids du passé et 
poids du futur, paradoxalement, il apparaît aussi hyper-
trophié. Certains adolescents semblent de fait s’enfermer 
dans le cocon temporaire qu’offre la prise en charge de 
l’Aide sociale à l’enfance. Ce phénomène se donne à voir 
notamment sous la « façade » d’une surconsommation ef-
frénée de biens matériels, déconnectée de toute réalité 
sociale passée ou à venir. Mais il se traduit aussi dans la 
difficulté des mineurs isolés à s’investir dans une activité 
qui ne s’inscrive pas seulement dans l’immédiateté. Les 
enseignants peinent ainsi à mener une même activité sur 
plusieurs séances. Cahiers oubliés, notes de cours jetées, 
groupes instables dans leur composition, investissement 
qui se délite au fur et à mesure que passe le temps, plus-
ieurs éléments concourent à mettre en échec les projets 

impliquant une temporalité autre que le court terme. Cette 
capacité à se projeter dans le temps et à maintenir un in-
vestissement est pourtant essentielle dans l’optique d’une 
scolarisation ou d’une formation professionnelle future. 
Cette pédagogie de projet permet alors de travailler sur 
les conditions de l’apprentissage et non seulement sur les 
contenus de cet apprentissage.

Une telle approche permet en outre de rétablir les mi-
neurs isolés dans une dynamique d’empowerment, en ce 
sens qu’elle leur permet de mettre de mobiliser les moy-
ens nécessaires à la réalisation d’un événement dont ils 
auront été les moteurs, de mesurer leur capacité à avoir 
une prise sur le monde. Par empowerment, on entend ce 
processus par lequel un individu prend le contrôle, le « 
pouvoir » sur sa propre vie, analyse sa situation et mobil-
ise les ressources nécessaires pour satisfaire ses besoins 
et désirs. Alors que la vie des mineurs isolés leur échappe 
en bien des points, avec des procédures de placements, 
de scolarisation, de régularisation qu’ils ne maîtrisent 
que partiellement, il semble intéressant de redonner à ces 
jeunes migrants une partie de cette maîtrise, ne serait-ce 
que dans le cadre de la scolarisation de substitution que 
leur offrent les centres d’accueil.

Ayant organisé une rencontre avec les jeunes migrants 
d’une autre structure d’accueil, ce qui permit de travailler 
sur l’invitation, la lettre et autres contenus langagiers, ou 
ayant mis au point une exposition qui fut montée dans 
différents lieux publics prestigieux, toute aussi riche sur 
le plan des acquisitions, les mineurs isolés renouent avec 
une estime de soi parfois en berne, par la valorisation du 
travail effectué, et se donnent l’occasion de s’ouvrir à de 
nouveaux horizons.

Ce sont donc trois pistes didactiques et pédagogiques 
que nous proposons d’illustrer en regard de ce contexte 
spécifique qu’est l’enseignement aux mineurs isolés au 
sein des centres d’accueil spécialisés. Il s’agira de mettre 
en évidence non seulement les acquisitions qu’elles per-
mettent d’envisager mais aussi les apports en terme 
d’accompagnement d’adolescents primo-arrivants, in-
scrits dans une situation pour le moins difficile. Se rejoi-
gnent ainsi propositions didactiques, accompagnement 
socio-éducatif et soutien psychologique. Le monde des 
apprentissages rejoint le monde réel dont il serait illusoire 
de penser qu’il reste à la porte de la classe. Plutôt que de 
s’ignorer, ils viennent s’étayer l’un l’autre, profitant d’une 
institution où enseignement et suivi socio-éducatif ont la 
possibilité de coopérer en un même lieu. 
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Par Christophe PORTEFIN

Quand le français devient une compétence 
professionnelle : implications de la loi du 4 
mai 2004 dans la formation des migrants

formateur de FLE, spécialisé en FOS/FLP/FCP, coordinateur pédagogique du FLP/FCP au sein d’Astrolabe 
Formation (93), participe aux travaux au sein du CLP et à l’équipe de recherche PLIDAM (INALCO) dirigée 
par G.Zarate. Ses domaines de recherche sont la sociolinguistique, l’écolinguistique, les langues minori-

taires et le français langue/compétence professionnelle FLP/FCP.



Mots clefs : Code du travail / Approches didactiques / 
Français Langue Professionnelle (FLP) / Français Compé-
tence Professionnelle (FCP) / Formation Professionnelle 
Continue (FPC) / Formation pour adultes / Mutation de la 
formation.

Depuis la loi du 4 mai 20041 relative a la forma-
tion professionnelle et au dialogue social, l’article L6111-2 
du Code du travail précise que : « Les actions de lutte contre 
l’illettrisme et en faveur de l’apprentissage de la langue 
française font partie de la formation professionnelle tout au 
long de la vie. ».

Auparavant, un salarié qui demandait à se for-
mer en français pouvait voir sa demande refusée car non 
éligible au plan de formation2 de l’entreprise, quelle que 
soit le type d’action catégorisée au sein de ce plan (actions 
visant à assurer l’adaptation du salarié au poste de travail ; 
actions liées à l’évolution des emplois ou participant au 
maintien dans l’emploi ; actions ayant pour objet le déve-
loppement des compétences des salariés3).

Compte tenu de cette inscription en 2004, le 
français peut dorénavant être en pris en charge, ipso jure, 
dans le cadre de la Formation Professionnelle Continue 
(FPC). C’est ce que nous nous proposons de présenter au 
travers d’une expérience en cours auprès de salariés de la 
branche professionnelle de la propreté.

Afin de resituer notre communication nous 
ferons un point sur la réforme en cours de la formation pro-
fessionnelle continue, réforme qui pourrait avoir des impli-
cations dans l’expérience que nous présenterons au point 
suivant. Enfin nous nous interrogerons sur la didactique du 
français qu’une telle formation implique, notamment dans 
les années à venir.

Petit retour en arrière

1 -  Loi n° 2004-391. Cette nouvelle loi suit directement le mouvement annoncé suite au 

Conseil européen extraordinaire de Lisbonne des 23-24 mars 2000.

2 -  Le plan de formation est en cours de négociation entre les partenaires sociaux, cf infra.

3 -  Articles L. 6312-1, L. 6321-1, L. 6321-2, L. 6321-3 et L. 6321-6 du Code du travail.

Si le français est entré de plein fouet dans le 
code du travail, nous pouvons le rattacher à la mise en place 
de l’officialisation du français au sein du droit en France. 
Face à cette mise en avant de la langue française, nous pou-
vons voir que non seulement les Français ont cette langue 
comme langue officielle mais que les étrangers, également, 
doivent la posséder s’ils veulent résider en France pour 
d’autres activités que touristiques. Nous pouvons présenter 
brièvement cette évolution dans le tableau suivant 

Dès lors, il est clair que pour travailler en 
France, il est indispensable, voire obligatoire, d’utiliser le 
français, ce qu’elle que soit son origine. Les dispositifs mis 
en place récemment devraient donc permettre à tous de 
maîtriser le français afin de travailler, voire d’obtenir un 
avenir avec plus de possibilités dans le monde du travail. 
Cependant, une profonde réforme de la formation profes-
sionnelle continue (FPC)4 pourrait encore changer cette 
situation, réforme en cours. La réforme en cours de la FPC

Depuis plusieurs années déjà, les pouvoirs 
publics se questionnent relativement à la FPC : sert-elle à 
quelque chose ? A qui profite-t-elle majoritairement ? Quels 
sont ses objectifs ? Qui forment qui ? Etc…

Pour dresser un panorama des pistes suivies 
aujourd’hui, pistes qui servent aux partenaires sociaux (syn-
dicats de salariés et syndicats patronaux, cabinet du Pre-
mier ministre), il est possible de dresser un inventaire de ce 
qui s’est écrit depuis 2006 :

Finalement, cet ANI du 07 janvier 2009 a repris 
de façon pratique une partie des recommandations faites 
depuis 2006. Il est probable que d’autres mesures seront 
prises dans les mois et années qui viennent.

La formation professionnelle aujourd’hui

Face à ces changements juridiques, d’autres 
événements plus mercantiles ont profondément changé le 
champ de la FPC. Alors que de nombreux organismes de 
formation fonctionnaient selon un régime d’enveloppes 
publiques (Régions, Etat, Europe), ces fonds plus ou moins 

4 -  Nous utiliserons désormais cet acronyme pour parler de la Formation Professionnelle 

Continue.
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garantis diminuent, voire disparaissent. De plus le code des 
marchés publics a modifié les règles du jeu : alors qu’il y 
avait de la place pour de nombreux organismes de forma-
tion, la modification des appels d’offre, réservés désormais 
à de gros marchés, ont entraîné la disparition de nombreux 
organismes qui de dimension locale ou départementale 
n’ont pas la capacité à passer au niveau régional ou natio-
nal.

L’emploi étant la priorité en ce moment, la 
diminution des fonds publics et le passage informel de la 
formation du public vers le privé changent la personnifica-
tion des publics amenés à suivre des formations. Pour être 
formé, il faudra travailler car c’est l’employeur qui paiera la 
formation et non l’Etat. Le principe de la « formation tout au 
long de la vie » semble donc un peu galvaudé car l’emploi 
pourrait devenir le sésame avant toute formation.

Entre l’ANI qui devrait être signé et la réalité 
du terrain, il semblerait qu’un écart soit creusé. Face à ces 
changements, certaines expériences de formation existent, 
mises en place notamment par les branches professionnel-
les de certains métiers, comme celle de la propreté.

La « Formation aux écrits professionnels »

Depuis 10 ans, la branche de la « Propreté et 
Services Associés » a mis en place une formation financée 
par le FAF5 Propreté, OPCA de la branche. Ce module de 
formation de 250 heures est destiné aux salariés et futurs 
salariés et son objectif principal est de « Permettre aux sa-
lariés et aux nouveaux embauchés d’acquérir les bases de 
l’expression orale et écrite ainsi que la lecture du français à 
partir du vocabulaire professionnel et ce, quels que soient 
leurs niveaux linguistique et professionnel 6». Une enquête 
relative à cette formation organisée par l’Observatoire des 
Métiers et des Qualifications de la Propreté a permis de 
constater que presque 1000 salariés avaient été formés 
entre 1999 et 2006.

Un cabinet conseil7 pilote la formation auprès 
des organismes de formation habilités auprès du FAF Pro-
preté après appel d’offre. Pour plus de pertinence, deux 
journées de formation obligatoire à la connaissance de la 
branche professionnelle, des métiers de la propreté et de 
l’utilisation d’outils pédagogiques sont dispensées aux for-
mateurs intervenant auprès des salariés.

Ces derniers seront ainsi prêts à utiliser de 
nombreuses ressources pédagogiques créées par tous les 
formateurs du dispositif, ressources disponibles qui sont 
obligatoirement mutualisées et qui appartiennent au FAF 
Propreté.

L’expérience en cours

Afin d’illustrer cette formation aux « Ecrits 
professionnels » au sein de la branche propreté, nous pren-
drons l’exemple de 4 groupes de salariés en cours de for-
mation.

5 -  Fonds Assurance Formation.

6 -  In « Formation aux écrits professionnels », document de promotion du FAF Propreté 

auprès de ses entreprises adhérentes.

7 -  Récif SA.

•	 Typologie des stagiaires en formation :

Les groupes étaient constitués au départ8 de 33 per-
sonnes (dont 13 femmes) âgés de 20 à 58 ans.

Le parcours curriculaire est très varié allant de l’ab-
sence de scolarisation à un passage de deux ans à 
l’université.

En général les stagiaires ont une ancienneté notable 
(en moyenne 5-10 ans) dans la propreté.

Leurs origines géographiques sont très variées ; 
plus de 20 langues9 parlées et/ou écrites se côtoient : 
arabe, maure, malgache, tamoul, anglais, espagnol, 
français, portugais, serbe, akan-twi, bambara, como-
rien, dioula, fanti, fulé (peul), ga, (sarakolé) soninké, 
twi, wolof, pidgin (twi-français), ma langue, notre 
langue, langues ghanéennes.

•	 Conditions de la formation :

La formation aux « Ecrits professionnels », telle qu’el-
le est prévue au sein du dispositif, dure 250 heures. 
Les conditions de déroulement peuvent varier d’une 
entreprise à l’autre. Présentement, elle se rythme se-
lon deux demi-journées (2X3heures) par semaine. De 
plus, dans le cadre d’un projet de l’entreprise cliente, 
il est prévu un accompagnement avec les salariés du 
client à raison d’1 heure de tutorat/parrainage par se-
maine.

Enfin la formation se déroule dans les locaux de l’en-
treprise cliente.

Les horaires de formation ont été calés, au mieux, en 
fonction de l’emploi du temps des salariés. Les grou-
pes sont donc répartis selon les possibilités en terme 
de planning de chaque salarié, ni selon leurs besoins, 
ni leurs niveaux.

Les groupes ainsi constitués se répartissaient, 
au début de la formation selon le schème suivant :

10

Autant dire que l’hétérogénéité est de rigueur, 
d’où une didactique souple et individualisée selon les pro-
fils linguistiques des stagiaires et les salariés qu’ils sont au 
sein de la branche professionnelle de la propreté.

Quelle didactique ?

Les formateurs travaillant au sein de ce dispo-
sitif disposent d’outils pour les aider à mettre en place la di-
dactique la plus adaptée à ce public marqué par sa diversité 
linguistique, sa diversité culturelle, sa diversité de métiers.

Ces outils sont constitués, d’une part, par les 
ressources mutualisées depuis le début du dispositif par 
l’ensemble des formateurs. Pour cela une banque de don-
nées disponible sur DVD est transmise à chaque organisme 

8 -  Entre temps, certains salariés ont abandonné, d’autres ont démissionné.

9 -  Les noms des langues sont ceux donnés par les stagiaires eux-mêmes.

10 -  FLS pour Français Langue Seconde, FLE pour Français Langue Etrangère, ESL pour 

English Second Language, alpha pour analphabète, post-alpha pour alphabétisé, 

illettré pour Français scolarisé dans le système français. Les niveaux correspondent à la 

nomenclature couramment utilisée au sein des organismes de formation travaillant auprès 

de ces publics.
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de formation habilité. Toutes les séquences pédagogiques, 
tous les scenarii créés y sont répertoriés intégralement, sans 
tri.

D’autre part, des référentiels linguistiques 
(issus du CRAPEL11 de Nancy  2 et d’organismes de forma-
tion pour les CQP12 laveur de vitres, agent de rénovation, 
agent machiniste classique et chef d’équipe) permettent 
aux équipes de disposer d’un fil conducteur garant des pra-
tiques langagières observées sur le terrain.

Grâce à ces outils et à un travail d’ingénierie 
pédagogique nécessaire pour chaque nouvelle entreprise, 
chaque nouveau groupe, chaque salarié, il est possible de 
répondre à la demande de l’entreprise et aux besoins des 
salariés, c’est-à-dire :

•	 Une demande de français professionnel pour la pro-
preté,

•	 Des besoins différents d’écrit, d’oral, d’interactions,

•	 Des besoins professionnels et personnels,

•	 Avec la nécessité d’analyser régulièrement l’évolution 
des besoins et de la demande en fonction de la pro-
gression et de l’évolution de chaque salarié au sein de 
la formation et au sein de son activité professionnelle.

Afin de mieux gérer cette didactique du fran-
çais en situation professionnelle, il est demandé13 aux for-
mateurs de produire des scenarii incluant des objectifs lin-
guistiques intermédiaires et des objectifs professionnels. 
Ceci permet ainsi de ne jamais perdre ce double objectif et 
de cibler les acquisitions en fonction des besoins des sala-
riés dans leur travail. La nécessité de concilier les deux vient 
donc de fait.

Avec un public aussi divers et des objectifs 
linguistico-professionnels posés, autant dire qu’il ne s’agit 
plus du faire du FLE mais du Français en situation profes-
sionnelle dans lequel se mélangent différents champs di-
dactiques, notamment :

•	 L’apprentissage du lire/écrire/compter ou alphabétisa-
tion en situation professionnelle,

•	 L’approfondissement du lire/écrire/compter/commu-
niquer/interagir à l’oral et l’écrit dans des situations de 
travail,

•	 Du FLE appliqué au travail pour des personnes exer-
çant une activité professionnelle sans jamais l’avoir 
formalisée,

•	 La mise en confiance face à l’écrit pour des publics dits 
« illettrés »,

•	 La communication, quelque soit le degré de connais-
sance du français, face à ses collègues, sa hiérarchie et, 

11 -  Centre de Recherche et d’Applications Pédagogiques En Langues.

12 -  Certificat de Qualification Professionnelle.

13 -  Par l’organisme chargé de l’ingénierie de la formation (Recif sa, cf. note 12).

surtout, les clients.

Afin de préciser à quoi peut ressembler la 
définition de tels objectifs, nous vous proposons deux 
exemples de scenarii dans lesquels nous pourrons retrou-
ver le lien créé entre linguistique et professionnel. De plus, 
même si cela n’apparaît pas clairement écrit dans les sce-
narii présentés, il est évident que ce qui est travaillé durant 
ces séances rejaillira indubitablement dans le personnel de 
chaque individu formé, la langue ne se réduisant pas à du 
linguistique et du professionnel.

Quelques pistes pour l’après 2004…

Face à ce panorama de la réforme de la FPC en 
cours et cette expérience au sein de la branche profession-
nelle de la propreté, nous pouvons relever différents points 
posant questions et demandant à être précisés, étudiés 
dans les mois et années à venir :

Français com-
pétence pro-
fessionnelle et 
formateurs

Faire face à de telles formations de-
mande des compétences en FLE, FOS, 
FLP, alphabétisation, illettrisme d’où 
l’obligation de  former les formateurs 
à ces différents champs,

L’individualisation de la formation 
et l’adaptation à la demande que ce 
type de formation implique nécessite 
expérience et volontarisme, d’où des 
formateurs motivés,

Des outils didactiques adéquats 
s’imposent de fait: référentiels linguis-
tiques par branche professionnelle 
(FAF Propreté et autres branches), ré-
férentiels linguistiques par fonctions 
(métiers), tout cela nécessite une col-
laboration impérative entre les entre-
prises, les OPCA, l’université et les 
organismes de formation.
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Français 
professionnel 
et réforme de 
la FPC

Les OPCA et OPCALIA13 s’y mettent 
(Uniformation, FAF Propreté, Aref 
BTP…14), notamment par des 
formations destinées aux savoirs de 
base ou savoirs fondamentaux : l’ANI 
du 07 janvier 200915 parle de socle de 
compétences,
Les entreprises ne semblent pas 
encore entrées dans ce mouvement 
que ce soit par manque d’information, 
défaut de financement ou désintérêt, 
entre autres…
Les organismes de formation ne sont 
pas forcément prêts à s’y mettre, les 
formateurs non plus…
La réforme de la FPC risque de 
chambouler les donnes.

Risques et 
dérives

A faire du trop professionnel, on 
risque de confondre « Langue » et 
« Langue de travail »,

L’individualisation demande de 
la préparation / La connaissance 
des métiers et de la branche 
professionnelle demande du temps : 
qui va payer?

Il est impératif de concilier Économie 
et Pédagogie, comment équilibrer l’un 
sans pénaliser l’autre ?

2009 va marquer assurément un tournant 
dans la FPC, notamment au niveau organisationnel, quant 
à son financement et en une transformation du paysage de 
la FPC tel qu’il subsiste encore.

La prise en compte des problématiques lin-
guistiques et des savoirs fondamentaux (de base ou socle 
de compétences) ne peut qu’aider les salariés et futurs sala-
riés à atteindre plus de mobilité et progression profession-
nelle et personnelle. Même s’il ne s’agit pas d’une action 
philanthropique, nous pouvons supposer que les salariés, 
les entreprises et les OPCA vont diriger une partie de leur 
demande de formation en faveur du français et savoirs fon-
damentaux, ce qui ne pourra que bénéficier à tous, quel-
ques soient les intérêts que chaque partenaire y trouvera.

Les organismes de formation se doivent 
donc d’y répondre en proposant une offre adéquate à la 
demande d’autant plus que les besoins sont réels auprès 
d’une population en difficulté et pourtant en poste dans 
de nombreuses branches professionnelles. Tout cela sera 
possible avec des formateurs déjà bien formés en amont14 

14 -  Cette formation pourra être menée au sein de l’université et aussi de centres spécialisés 

dans la prise en compte de ces publics : le CLP (Comité de Liaison pour la Promotion des 

Migrants et des publics en difficulté d’insertion) et l’ALCIA (Association de Lutte Contre 

l’Illettrisme et l’Analphabétisme) par exemple.

et une garantie d’un équilibre entre le financier et le péda-
gogique, garant de la stabilité des structures et de la qualité 
des formations.



22S&F - Savoirs et Formation N°74 - Octobre, novembre, décembre - 2009

International

La conception des tests de niveau:
quelles questions choisir?

« Il faut que l’évaluation devienne source d’information et guide de progression » 
(Bonboir, 1972 : 63)
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Par Souheila Hedid 
Laboratoire SLADD. -  Université de Constantine. Algérie

Aussi bien dans le domaine scolaire que professionnel, 
la certification et les examens marquent leur présence 
et imposent leur importance. Ces activités informent la 
société sur la progression de l’apprenant et sur les com-
pétences qu’il a acquises sur tous les niveaux : cognitif, 
scientifique,… Dans ce cas, l’évaluation devient un pas-
sage primordial, et le choix de l’instrument qu’elle mo-
bilise apparait comme un véritable enjeu.   

En docimologie, les chercheurs reconnaissent la com-
plexité de cette tâche, ils tentent inlassablement de con-
duire des études et des enquêtes de terrains pour amé-
liorer les conditions dans lesquelles elle s’effectue. Ainsi, 
plusieurs points sont étudiés par ces scientifiques : les 
compétences visées, les différents statuts d’évaluation, 
les systèmes de notation, et la réalisation des tests. Une 
des orientations les plus développées de cette dernière 
est “la conception des questions”. 

Effectivement, considérée comme la voie royale 
vers une meilleure évaluation, la question constitue à 
elle seule un véritable champ d’investigation. Elle est 
l’instrument le plus utilisé pour composer les tests et les 
épreuves et pour concevoir les grilles d’évaluation. Avec 
la typologie qu’elle présente, la question offre aux en-
seignants un matériel patent qu’ils peuvent utiliser afin 
de tester le niveau de leurs apprenants. 

Nous allons considérer que le choix du type des ques-
tions est déterminant, dans la mesure où chaque type 
vise la mise en exergue d’une compétence spécifique. 
Aussi, admettons nous que ce choix doit s’effectuer à 
partir d’objectifs fixés à l’avance. Les questions posées 
sont les suivantes: Quel type de question doit-on uti-
liser pour concevoir les tests de niveau? Quelle est la 
différence entre tous ces types ? Et que visent-ils ex-
actement ? Nous pensons qu’une étude de cette pro-
blématique, mise en synergie avec d’autres recherches 
déjà faites, peut nous informer sur ces différentes per-
spectives.  

De quelle évaluation il s’agit ?
Si une étude de la typologie des questions s’impose, 

il semble raisonnable de commencer par une définition, 
même approximative, de ce que nous entendons par 
évaluation. Car, beaucoup pensent naïvement pouvoir 
saisir cette notion, et se dispenser d’une réflexion sur sa 
signification, en adoptant des jugements préfabriqués, 
les notions de « bon » ou « mauvais» apprenant , ou des 
notations : 10/20, 05/20…c’est alors que la recherche 
d’une définition qui soit en mesure de rendre compte 
de la complexité de cette notion devient indispensable. 
Dans un livre destiné aux universitaires, D. Louanchi ex-
plique que : « L’évaluation n’est donc pas un acte fac-
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Continuation des rap-
ports politiques ordinai-
res, les crises ont aussi 
une dynamique propre 
dont l’intelligibilité sup-
pose de s’attacher à ce 
qui se joue dans les mobi-
lisations constitutives de 
ces processus et dans les 
transformations brusques 
des espaces sociaux dans 
lesquels les protagonistes 
sont pris et agissent ; en 
somme, dans ce qui s’y 
passe.

Les crises politiques 
ou, mieux, les conjonc-
tures fluides dont ce livre 
ébauche la théorie ap-
paraissent dès lors sous 
un jour nouveau : états 
particuliers des systèmes 

sociaux, dont l’auteur met 
en évidence une plasticité 
insoupçonnée jusqu’alors, 
mais surtout logiques de 
situations spécifiques qui 
contraignent perceptions, 
calculs et tactiques des ac-
teurs.

Paru en 1986, réédité 
dès 1992 au format poche, 
ce livre a pris rang de clas-
sique. Pour cette troisième 
édition, l’auteur a remanié 
l’ouvrage pour en faciliter 
la lecture et l’a augmenté 
d’une préface inédite éclai-
rant sa portée pour les dé-
bats actuels des sciences 
sociales.

SOCIOLOGIE DES CRISES POLITIQUES 
La dynamique des mobilisations multisectorielles

Michel DOBRY
ISBN : 13 978-2-7246-1125-0- 20 € - Octobre 2009
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ultatif de l’apprentissage, une simple contrainte sociale. 
Elle en est un moment inévitable et capital, l’unique 
moyen de savoir si l’apprentissage est réussi. » (Louan-
chi, 1994:144). Ce qui est ici en question concerne à la 
fois la place de l’évaluation dans tout acte pédagogique 
et l’importance qu’elle revêt au regard des didacticiens. 
Il est intéressant de voir que Louanchi libère cet acte 
de toute perception qui le rend facultatif et optionnel, 
pour insister sur le fait qu’il est un acte indispensable 
dans le processus éducatif, et nécessaire pour établir un 
bilan général de l’enseignement donné et de ses résul-
tats. Beaucoup d’études ont été faites jusqu’à présent 
dans le but de mieux cerner le concept de l’évaluation, 
toutes évoquent son caractère insaisissable et affirment 
qu’elle est difficile à définir du fait qu’elle varie selon les 
situations d’apprentissage et revêt chaque fois un stat-
ut différent. La variation dont il est question ici résulte 
des différents points de vue sous lesquels l’évaluation 
peut être examinée. En effet, en se basant sur le type 
d’avancement qu’adopte l’enseignant, E. Noizet et J.P 
Caverni évoquent quelques types qui sont souvent sol-
licités dans les tests qui nous intéressent :

1. Évaluation continue : représentée par la série des 
tests qu’englobent les méthodes FLE et qui permettent 
à l’enseignant d’effectuer une évaluation ponctuelle 
pour être au courant de l’avancement de ses appre-
nants et l’efficacité de son matériel.     

2. Évaluation formative : qui vise la mise en place 
d’un plan de régulation, qui tente d’homogénéiser les 
apprenants du même rang pédagogique.

3. Évaluation sommative : qui s’impose comme une 
véritable mise à jour d’un bilan globale. 

FLE : quelle didactique de l’évaluation ? 

En quoi donc cette typologie de l’évaluation nous 
permet-elle de mieux aborder notre problématique ? 
À dire vrai, l’étude précédente, si elle nous éloigne de 
notre sujet, nous y ramène par une réflexion même ap-
proximative des instruments de cette évaluation. Nous 
disposons alors d’un élément très solide : depuis que la 
docimologie a vu le jour, les tests et les examens sont 
généralement conçus par des questions, et ce dans tous 
les domaines. Cet état de fait, nous pousse à interroger 
les rapports entre l’évaluation comme activité péda-
gogique et sociale, et les questions utilisées comme 
instruments permettant un meilleur fonctionnement et 
un bon rendement de cette dernière.  

Pour mieux appréhender la problématique, nous pro-
posons ici une étude qui repose sur un corpus compo-
sé, d’une part de tests de niveau contenus dans des mé-
thodes destinées à l’enseignement du FLE à l’étranger, 
et d’autre part sur des tests de niveau disponibles sur 
des manuels de l’enseignement professionnel, et que 
les institutions scolaires et universitaires et même plu-
sieurs société commerciales, adoptent fréquemment 
dans les concours. Le premier type s’inscrit dans une 
perspective pédagogique. Dans ce cas, les tests obé-
issent à des critères scientifiques très précis, le niveau 
auquel ils sont destinés figure en premier plan. Pour 

cela, les concepteurs de ces tests se réfèrent souvent 
aux grilles établies par le Cadre Européen Commun des 
Références (CECR), grâce auxquelles, les enseignants 
sont continuellement orientés dans leurs évaluations. 
Ces grilles définissent aussi bien les compétences req-
uises pour chaque niveau, que les paramètres à prendre 
en considération pour une meilleure évaluation. Ainsi, 
le CECR conçoit une description très précise de chacun 
des six niveaux indiqués : A1/A2-B1/B2-C1/C2. La sec-
onde catégorie définit des tests à visée professionnelle. 
Dans ce cas, la définition des niveaux est moins précise 
car ces tests ne sont pas destinés à un public prédéter-
miné, du fait qu’ils sont utilisés dans les concours et les 
compétitions, où la sélection des candidats n’est pas 
souvent imposée. En effet, plusieurs personnes peuvent 
se présenter quelques soient leurs niveaux et de leurs 
cursus. Ainsi pour évaluer les données reçues et classer 
les candidats, les concepteurs parlent, généralement, 
de niveaux : élémentaire (débutant), intermédiaire et 
avancé. À partir de cette grille, l’examinateur doit placer 
le candidat dans l’un de ces niveaux selon ses propres 
compétences linguistiques.      

Les questions utilisées dans chaque type de tests 
À la différence de leurs objectifs, leurs formes dif-

fèrent. En effet, les deux types de tests utilisent plus-
ieurs types de questions : questions à trous, activités de 
fléchage, QCM…. Cependant, le but et la conception de 
ces questions diffèrent dans chaque type :

I- Les tests de niveau pédagogique: pour ces tests, 
les questions posées visent à vérifier si l’apprenant a 
bien acquis les enseignements donnés et à détecter les 
difficultés qu’il éprouve pour y remédier. Dans les man-
uels du FLE, les questions les plus utilisées sont :    

1. Les questions à trous : elles permettent à 
l’apprenant de choisir l’élément approprié et de le 
placer dans le bon endroit pour compléter la phrase. 
Ainsi, il doit choisir entre plusieurs possibilités. Ce type 
de question minimise le risque d’erreurs, car le champ 
de la réponse est limité. Les concepteurs des méthodes 
FLE recourent fréquemment à cette activité qui met 
l’apprenant en sécurité. Cependant, l’inconvénient est 
que les choix proposés obligent l’apprenant à s’enfermer 
dans un éventail clos, de sorte qu’il ne peut pas établir 
des propositions personnelles, ce type de question né-
glige catégoriquement tout esprit créatif.        

2. Les questions de fléchage : deux colonnes sont 
utilisées, l’une porte des notions ou des concepts à dé-
finir, l’autre comporte les définitions. L’apprenant, en se 
basant généralement sur le texte support, doit relier 
les éléments de la colonne A avec les éléments de la 
colonne B. Cette activité sollicite chez les apprenants, 
surtout ceux du niveau 1, la capacité de concevoir un 
champ conceptuel des différentes notions apprises 
pendant le cours. Ce qui les rend capables d’effectuer 
des opérations de substitution et d’utiliser plusieurs 
concepts pour exprimer la même idée.       

3. Les QCM (les questions à choix multiples) : selon 
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Noizet et Caverni : « un QCM se présente comme un  en-
semble de questions fermées, pour chacune desquelles 
est explicitement fourni un éventail de possibilités de 
réponses entre lesquelles l’élève ou l’étudiant doit choi-
sir » (Noizet & Caverni, 1978 : 23). Cette structure exige 
des questions précises de la part de l’enseignant et 
des réponses précises de la part des apprenants, aus-
si l’évaluation doit être aussi précise que possible. Le 
problème c’est que ce type de question élimine tous 
les facteurs qui font référence au niveau de langue, le 
style, l’écriture,…des compétences pourtant très im-
portantes pour les apprenants du FLE. Aussi, présente-
t-il un inconvénient sur le plan de sa validité, parce que  
l’enseignant ne peut pas savoir si l’apprenant a exploité 
le comportement sollicité, car le résultat  est le seul élé-
ment apparent, les mécanismes utilisés ne le sont pas. 
Cependant, le QCM présente l’avantage de l’objectivité, 
car l’ensemble des correcteurs arrivent le plus souvent 
à accorder la même note, car les réponses sont très 
claires. Il permet aussi à l’apprenant d’être plus rapide 
car il n’est pas obligé de rédiger.

4. Élimination des éléments inadaptés : entre plu-
sieurs éléments proposés pour compléter une phrase, 
un seul est correct, l’apprenant doit le repérer et rayer 
les autres. Comme le premier type, cette activité est très 
utilisée dans les manuels du FLE. Les apprenants doi-
vent reconnaitre les éléments intrus afin de les éliminer 
et garder le bon élément qui est en rapport direct avec 
les dialogues présentés. Le fait de reconnaitre les in-
trus signifie pour l’enseignant que l’apprenant a acquis 
un certain savoir et un savoir-faire qui l’aident à définir 
ce dont il a besoin, et qu’il est en mesure d’établir des 
ensembles, même conceptuels, à partir des données 
qu’il a apprises. L’activité en question doit se baser sur 
d’autres activités ou sur le texte support, car l’apprenant 
s’appuie sur la terminologie acquise pendant le cours 
pour construire ses réponses.  

II-  Les tests de niveau professionnel : ces tests 
tentent de montrer ce que le candidat à un examen 
de langue ou à un poste de travail a comme connais-
sances linguistiques. Ils ne visent en aucun cas à corriger 
ses lacunes, car leur but est de trancher et sélectionner 
et non pas à remédier et détecter les défaillances en 
langue. Dans ce cas, les questions les plus récurrentes 
sont :

1- Les questions de fléchage : dans le cas des tests 
de compétences, cette question cherche à vérifier si le 
candidat reconnait aisément la base des corrélations et 
des relations des éléments proposés dans les deux col-
onnes.    

2- Les QCM (les questions à choix multiples) : très 
utilisés dans les tests de compétences. Avec son carac-
tère tranchant et objectif, le QCM est très efficace pour 
connaitre les connaissances et les compétences linguis-
tiques.         

3- Élimination des éléments inadaptés : ce type de 
question a un caractère objectif et demande une con-
naissance assez importante de la langue. C’est pour 
cette raison qu’elle est souvent employée dans les tests 
de compétences.        

    
5. Classer les éléments dans le bon ordre : la ques-

tion n’est pas si facile qu’elle en a l’air. Elle exige des con-
naissances grammaticales importantes, c’est la raison 
pour laquelle elle est peu exploitée dans les manuels 
du FLE. Cependant, son utilisation est souvent sollicitée 
dans les contrôles de connaissances à la fin de chaque 
semestre. Les éléments de la phrase sont ainsi présentés 
en désordre, l’apprenant doit les mettre en ordre afin 
d’obtenir une phrase cohérente. Comme nous l’avons 
déjà avancé, cette activité sollicite un certain savoir 
grammatical de la langue cible, un savoir qui peut per-
mettre à l’apprenant de distinguer les différentes caté-
gories (verbe, nom, adverbe, ..) et de les mettre dans les 
endroits appropriés.      

  
6. Trouver l’erreur : très peu utilisée par les con-

cepteurs des méthodes du FLE, ce type de questions est 
souvent sollicité dans les tests de compétences. Cette 
activité présente bien des inconvénients : Les connais-
sances minimales que possède un apprenant du FLE ne 
permettent pas de détecter les fautes inclues dans des 
mots de la langue cible. En plus : « de manière générale, 
on peut donc dire que le simple fait de porter attention à 
une information erronée, même si le sujet sait qu’il s’agit 
d’une erreur induit une interférence sur l’acquisition de 
l’information correcte » (Rey, Pacton&Perruchet, 2005 
:115), effectivement, une telle activité place l’apprenant 
devant l’obligation de choisir le mot le plus correct en-
tre plusieurs mots erronés mais dont la forme est pr-
esque identique. Les fautes qu’il doit identifier résident 
dans des syllabes ou phonèmes inversés, ou carrément 
supprimés. Cependant, avec des apprenants de niveaux 
avancés, le repérage des fautes est peut-être un bon 
moyen de leur faire mémoriser la bonne orthographe.
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Quelle évaluation pour quelles questions? 
Cette typologie des différentes questions utilisées 

dans la conception des méthodes FLE et dans celle des 
manuels de spécialité, peut être élargie, si nous prenons 
en considération l’ensemble des méthodes destinées 
aux deux types d’enseignement. Reste que l’ensemble 
de ces questions vise à pousser l’individu à tester son 
niveau et à contrôler ses compétences linguistiques. 
Aussi, leur  différence s’accentue dès qu’il s’agit de leur 
évaluation. Car l’enseignant ne peut pas établir une 
seule grille d’évaluation pour toutes ces questions et il 
ne peut pas non plus évaluer de la même manière les 
deux types de tests. Comme nous l’avons déjà exposé, 
chaque question stipule des mécanismes cognitifs 
spécifiques et définit aussi des objectifs particuliers. 

Dans le cas des tests pédagogiques : Sur les tests 
présentés dans la méthode « Connexions-niveau 1 », les 
concepteurs des questions fixent déjà une évaluation 
pour permettre à l’apprenant de s’auto évaluer. Une 
double évaluation lui est proposée : une note, et une 
estimation qualitative (félicitation). Ainsi, pour tout type 
de questions, toute bonne réponse mérite 1 point, si 
pour un exercice qui comporte six phrases, l’apprenant 
obtient 6 points, il décroche alors une note 6/6 et une 
appréciation qualitative (félicitation). Dans le cas con-
traire, où l’apprenant risque d’obtenir moins de 6/6, on 
le renvoie au livre d’exercices et aux activités semblables 
pour revoir ses fautes, sans insister sur l’estimation de ses 
réponses. Le recours aux deux systèmes d’évaluation, à 
savoir la notation et une appréciation qualitative, garan-
tit la validité du test et rend l’estimation plus précise et 
plus convaincante, car il prend en considération la dif-
férence des exercices. 

Dans les différents tests
 que nous avons menés avec nos apprenants du niveau 

1, il nous a semblé que l’utilisation du système de nota-
tion est moins appréciée que celui des appréciations 
qualitatives. Car les remarques griffonnées sur leurs 
copies leur semblent plus motivantes, du fait qu’elles 
n’apportent pas de précisions et ne fixent pas de barres, 
même si elles renvoient à une estimation dépréciative 
(mauvais). Une note, par contre, a tendance à marquer 
des frontières et des limites, elle paralyse l’apprenant 
car elle est stricte et indiscutable. Dans le cas contraire, 
elle peut provoquer un sentiment de surestimation, si 
l’apprenant obtient 20/20 pour avoir répondu à toutes 
les questions correctement, ce fait le rend sûr d’avoir dé-
passé ses camarades et de maitriser de la langue. 

Dans le cas des tests professionnels : l’évaluation 
est plus directe et vise, comme nous l’avons déjà ex-
pliqué, à trancher et à sélectionner. Elle est souvent 
du type explicite, et se base aussi sur les deux sys-
tèmes d’évaluation. Il est à signaler que dans ce type 
d’évaluation, l’examinateur ne cherche pas à repérer 
les lacunes pour les réparer mais il les repère afin de les 
présenter et les utiliser pour classer le candidat. Pour 
l’évaluation de ce type de question, il est souvent re-
commandé de faire appel à plusieurs examinateurs, ain-

si, l’évaluation revêt un caractère plus objectif. En cas de 
grands écarts dans la notation, la copie doit être relue et 
réexaminée. On obtient à la fin, une note qui détermine 
le travail présenté, et une estimation qualitative déter-
minée par la note que le candidat décroche. Le barème 
présente ainsi une typologie de ces estimations : reçu/ 
admis/ passable/bien ….           

    
Pour conclure… 
À la lecture des méthodes FLE, on s’aperçoit que les 

trois catégories d’évaluation évoquées ci-dessus sont 
utilisées dans les tests proposés aux apprenants : Une 
évaluation continue grâce aux multiples tests qu’elles 
présentent à la fin de chaque dossier didactique et de 
façon régulière, les apprenants peuvent, eux-mêmes 
ou accompagnés de leur enseignant, répondre à des 
tests d’autoévaluation qui les préparent aux épreuves 
du DELF. En plus, l’enseignant peut effectuer une évalu-
ation formative de sorte que l’apprenant soit toujours 
au courant de son avancement et des problèmes qu’il 
rencontre grâce aux activités qu’englobent les cahiers 
d’exercices. La sommative, est aussi sollicitée à la fin du 
processus d’enseignement dans le but de prononcer sur 
chaque apprenant une décision différente. Cependant, 
pour les tests de niveau à visée professionnelle, c’est 
l’évaluation sommative qui est le plus souvent utilisée.   

Entre l’évaluation et la conception des questions 
s’instaure une relation très profonde. D’une part, grâce 
à l’évaluation, les questions se voient plus précises. 
Car leur conception obéie à des objectifs scientifiques 
spécifiques. D’autre part, grâce à la typologie qu’offrent 
les questions, l’évaluation doit adapter ses critères selon 
les compétences et les comportements sollicités par 
chaque exercice. À dire vrai, à la différence des ques-
tions, l’évaluation change.  
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International

Jean FERRAT

Poète et parolier pour l’éternité

Jean FERRAT, engagé irréductible et sincère.

La disparition du chanteur laisse orphelin.

Au-delà des actes compassionnels qui sanctifient l’absence, cette disparition crée 
un vide inconscient, presque immédiat.

Jean FERRAT est mort le 13 mars 2010, aux derniers froids d’un hiver rude, à l’âge 
de 79 ans. Il est aujourd’hui, enterré en Ardèche, une région où il a aimé vivre et à 
laquelle il a dédié une chanson mémorable : Que la montagne est belle !

Avec la disparition de cet homme artiste jusqu’au fond de l’âme et militant irré-
ductible des causes humanitaires, anti militariste et anti colonial, fidèle à Aragon, à 
Pablo Neruda et aussi à des associations comme la nôtre. Il était à la naissance de 
notre association en 1971, comme membre du Comité d’honneur.

Nous regrettons que de nos jours la chanson engagée ne tente plus les chanteurs, 
ni même quelque fois les poètes.

Sommes-nous condamnés de nos jours devant l’injustice du monde et les nou-
velles tares de nos sociétés à détourner le regard ? Quel dommage pour l’humanité 
dans son ensemble de se résigner devant tant de mal !
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Lutte Contre les Discriminations

LA TRAITE NEGRIERE

La traite négrière est un fait historique, très ancien, et 
décrit depuis l’Antiquité.   Jusqu’à un passé récent, ce su-
jet n’avait pas été approfondi dans l’ensemble des pays 
qui avaient réalisé cette traite. Les recherches qui se sont 
développées depuis quelques décennies ont fait nette-
ment progresser la connaissance du sujet et aussi naître 
de nombreuses controverses.

Mais on peut dire que l’ensemble des chercheurs, des 
militants et des associations parties prenantes de ces dis-
cussions sont d’accord pour classer cette traite négrière 
en trois parties :
•	 La	traite	orientale
•	 La	traite	intra	africaine
•	 La	traite	coloniale	européenne

Aussi dans un souci de clarté, nous avons décidé de 
réaliser un article pour chacune de ces traites afin de leur 
donner la place éditoriale nécessaire. Il s’agit dans cette 
série d’articles d’aider à la compréhension du phénomè-
ne des discriminations, la traite négrière et l’esclavage 
étant parmi les formes de discrimination les plus odieu-
ses. Pour pouvoir bien combattre un phénomène, il faut 
commencer par le comprendre, le but de ces articles est 
donc d’essayer de connaître un peu plus les faits, de pré-
senter leurs déroulements au travers des siècles et des 
différents pouvoirs qui dominèrent le monde jusqu’au 
début du XX ème siècle. En espérant que nos lecteurs es-
saieront de prolonger cette information en lisant quel-
ques livres présentés dans la bibliographie. En cela, l’ 
AEFTI 71 restera fidèle à son slogan pour la lutte contre 
les discriminations : « Comprendre pour agir ».

 En premier lieu, il apparaît nécessaire de définir  ce que 
nous entendons par traite négrière, et pour cela, il nous 
faut faire la différence entre la traite et l’esclavage. En 
nous référant aux principales définitions, l’esclavage est 
l’état d’une personne se trouvant sous la dépendance ab-
solue d’un maître qui a la possibilité de l’utiliser comme 
un bien matériel. Juridiquement l’esclave est considéré 
comme la propriété de son maître et à ce titre, il peut être 
vendu, loué ou acheté comme un objet.

La traite désigne le commerce d’esclaves dont ont été 
victimes des millions de personnes durant plusieurs siè-
cles. Elle doit être distinguée de l’esclavage bien qu’elle 
soit  automatiquement liée à cet état.

 Nous pouvons rajouter à ces définitions, que la traite 
étant une activité essentiellement marchande, elle a 

nécessité des lieux d’approvisionnement, des routes 
d’acheminement et des lieux de servitude. Mais aussi, et 
cela semble très important, qu’elle a toujours été soute-
nue par les autorités politiques et religieuses des diffé-
rentes civilisations, qui en ont retiré des bénéfices. Nous 
verrons que si la traite orientale a touché plusieurs types 
de population, les deux autres traites ont touché presque 
exclusivement les populations noires africaines.

Avant de nous intéresser plus précisément à la traite 
orientale, sujet principal de cet article, nous allons nous 
pencher sur les évaluations faites par les historiens du 
nombre de personnes touchées par ces traites. Ainsi Oli-
vier Pétré-Grenouilleau, dans Les Traites négrières, Essai 
d’histoire globale est l’historien qui met le plus l’accent 
sur la traite orientale, la plus difficile à chiffrer en raison 
de sources dispersées sur une période de temps ancienne. 
S’il estime à 42 millions le total de victimes pour les trois 
traites négrières, il le décompose comme suit :
•	 la	 traite	 orientale,	 faite	 principalement	 par	 les	

Arabes : 17 millions de personnes, mais d’autres histo-
riens citent un chiffre deux fois inférieur, sur une période 
qui s’étend du moyen age au milieu du XX ème siècle. 
•	 la	traite	intra	africaine:	faite	par	les	africains	prin-

cipalement noirs, 14 millions de personnes, dont une par-
tie est ensuite revendue à des européens ou des arabes, 
elle s’est pratiquée de tous temps. 
•	 la	traite	atlantique,	faite	par	les	Européens	et	les	

Américains : 11 millions de personnes, dont l’essentiel à 
partir de la fin du 17ème siècle.

 Mais ces chiffres sont susceptibles  d’évoluer rapide-
ment, car de nouvelles sources de renseignement appa-
raissent. Citons par exemple, une étude au Danemark 
menée par l’historien PER HERNAES qui a fait passer le 
nombre d’esclaves transportés sur des bateaux danois 
entre 1660 et 1806, de 50 000 à 85 000, et pour l’Angola, 
aucune étude complète n’a encore été faite, car une par-
tie importante des documents reste encore la propriété 
du Portugal. Pour bien montrer que ces chiffres ne sont 
pour l’instant que des évaluations, nous allons en citer 
plusieurs afin de fixer un ordre de grandeur.

 Eric Sauger en   1998 Joseph Inikori en   1982 
Serge Danet en 1990 Paul Lovejoy en 1982 R a l p h 
Austen en 1987

Traite Atlantique 9,5 millions 15,4 millions 
11,7 millions 11,698 millions 

Traite transsaharienne 7,2 millions  
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7 ,4 millions  

Traite orientale 2,3 millions  4 , 2 8 0 
millions  8 millions

Traites Arabes 8 à 12 millions   
 14,387 millions

Au travers de cette comptabilité, nous voyons que la 
traite orientale ou arabe qui s’est déroulée sur une des 
périodes les plus longues de l’histoire (environ 1500 ans), 
semble avoir  touché environ 12 millions de personnes.

La traite orientale ou arabe
 Pour certains, évoquer autre chose que la traite tran-

satlantique revient à essayer de la minimiser. Pourtant 
au cours des derniers millénaires, le passé négrier des 
arabes, qu’ils soient musulmans ou non, et celui d’autres 
civilisations n’est pas à négliger. Les recherches histori-
ques ne doivent pas s’arrêter aux portes de certains pays. 
Pour pouvoir dénoncer les méfaits de telle ou telle civili-
sation, il faut déjà avoir fait le ménage chez soi et cette 
maxime est valable pour tout le monde. Nous avons cité 
un peu plus haut les chiffres de l’historien du Moyen Age 
Olivier Petré- Grenouilleau, qui lors de la parution de 
ses derniers travaux, a déclenché une vague de protes-
tations (voir les sites http://cvuh.free.fr/débat/noiriel.li-
bertéhistorien.htmp et http:// www.clionautes.org/spip.
php?article 925) qui était peut-être plus épidermique que 
basée sur des travaux d’historiens. Nous laisserons à la 
justice, le soin de démêler le vrai du faux des accusations 
des uns et des autres.

Les motifs
Nous savons que la traite orientale est un héritage des 

civilisations précédentes. Mais en plus, les motifs éco-
nomiques propres à sa continuation et à son dévelop-
pement sont très évidents. Dès les débuts de la conquête 
arabo-musulmane, le manque de main-d’œuvre entraîna 
le besoin d’utiliser des esclaves sur les chantiers, dans les 
mines de sel et aux galères. Et comme la traite occasion-
nait de grands profits pour ceux qui la maîtrisaient, il 
était normal qu’elle continue. On peut citer par exemple 
le sultan d’Oman qui  a transféré sa capitale à Zanzibar 
(qui signifie « marché aux esclaves »), car il avait bien sai-
si l’intérêt économique de la traite négrière. 

Mais il existait aussi des raisons sociales et culturelles à 
la traite. La possession d’esclaves était le signe d’appar-
tenance à un haut rang social et dans l’aire arabo-musul-
mane, les harems nécessitaient un « approvisionnement 
» en femmes.

 Pour finir, il est impossible d’ignorer la dimension 
religieuse et raciste de la traite. La  justification idéolo-
gique à l’esclavagisme et donc à la traite était de punir 
les mauvais musulmans ou les païens. Les lettrés musul-
mans invoquaient la suprématie raciale des Blancs, qui 
se fondait sur le récit de la malédiction proférée par Noé 
dans l’Ancien Testament (Genèse 9:20-27), sur Cannan 
fils de Cham et donc son petit fils. Les Noirs étaient donc 
considérés comme « inférieurs » et « prédestinés » à être 
esclaves. Citons deux exemples parmi beaucoup mon-
trant l’idéologie de l’époque. Le poète Al Mutanabbi  qui 
avait rejoint en 957 la cour des Ikhchidides, a été chassé 
de celle –ci, car il avait écrit des poèmes satiriques  qui 
se moquaient de la couleur noire de peau de son gouver-

neur Abu al-Misk Kafur. Et aussi Catherine Coquery Vi-
drovitch, qui  dans « Le postulat de la supériorité blanche 
» in « Le Livre noir du colonialisme » explique que le mot 
arabe abid qui signifiait esclave est devenu à partir du 
VIIIe siècle plus ou moins synonyme de « Noir » ce glisse-
ment sémantique est très signifiant de la vision qu’avait 
le monde Arabe des noirs.

Le territoire et la durée
Après ce premier survol des motivations, il est néces-

saire d’étudier  le territoire sur lequel cette traite a eu 
lieu et son étalement dans le temps. Pour le territoire, on 
s’aperçoit qu’il déborde largement de l’aire arabe, car les 
négriers n’étaient pas uniquement des arabes. Les recher-
ches historiques ont montré que des Persans, des Berbè-
res, des Indiens,des Javanais, des Malais, des Chinois et 
même des Noirs ont participé à cette entreprise, à des 
degrés plus ou moins grands. Mais, il faut remarquer que 
l’un des plus grands centres de concentration et de vente 
d’esclaves, Tombouctou, n’était accessible qu’aux seuls 
musulmans. Car n’oublions pas que le monde musulman 
à son apogée, s’étend sur trois continents, de l’océan At-
lantique (Maroc, Espagne) à l’Inde et l’Est de la Chine.

Si l’on regarde aussi sa durée, nous avons dit qu’elle 
prend la succession des pratiques esclavagistes de l’An-
tiquité classique. En effet, l’Egypte ancienne, la Méso-
potamie, l’Empire romain ont eu recours à des esclaves. 
L’Empire byzantin a continué cette pratique jusqu’au VI 
éme siècle. Les empires arabes n’ont fait que prendre la 
suite. Ils ont continué ce transfert de population africai-
ne vers ces nouveaux empires. Donc nous pouvons dire 
que cette traite orientale a débuté dès le Moyen Âge à la 
fin de l’Empire byzantin et s’arrête au début du XXe siè-
cle. En effet, si le dernier marché aux esclaves est fermé 
au Maroc en 1920, 1/3 des Éthiopiens étaient encore des 
esclaves en 1923. En 1924, la commission temporaire sur 
l’esclavage de la Société des Nations écrit : « la traite des 
esclaves est ouvertement pratiquée dans plusieurs États 
musulmans, dans la péninsule arabique en particulier, 
et surtout dans le Hedjaz » (Le Hedjaz est une région du 
nord-ouest de l’actuelle Arabie saoudite ; sa principale 
ville est Djedda, mais les cités les plus connues sont La 
Mecque et Médine).                    

 Ce qui peut être surprenant, c’est que cette pratique de 
la traite négrière a été constante durant toute cette pé-
riode bien que les changements religieux  aient été nom-
breux. En effet, du paganisme, qui caractérise l’antiquité, 
à l’Islam, en passant par le christianisme, tous ont perpé-
tré cette pratique.

Si nous nous penchons sur une carte d’Afrique, nous 
pouvons observer que cette traite s’est faite en utilisant 
les mêmes voies de passage au cours des siècles. On peut 
noter trois grands itinéraires: 
•	 Par	 la	 terre,	à	 travers	 les	déserts	 (Sahara,	désert	

arabique, la haute vallée du Nil, le sinaï, l’anatolie, les 
vallées du Tigre et de l’Euphrate, puis l’Asie centrale). 
•	 Par	la	mer,	à	l’est	de	l’Afrique	(Mer	Rouge	et	Océan	

Indien, itinéraire oriental). Des marchands Arabes ven-
daient des esclaves jusqu’en Chine. 
•	 Par	la	mer	aussi,	en		Méditerranée,	où	les	pirates	

d’Alger, capturaient des esclaves européens.
Par la terre 
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 Les esclaves sont acheminés par ces différentes 
routes sur des marchés situés principalement dans 
les grandes villes d’Afrique du Nord et de la pé-
ninsule Arabique, puis de la Turquie. Ces marchés 
étaient contrôlés principalement par des arabes. 
L’Empire arabe a d’abord été la destination prin-
cipale de ces esclaves, puis l’Empire ottoman de-
venant plus puissant a pris le relais. Cette traite 
touchait aussi bien les hommes que les femmes. 
Ces dernières servaient aux tâches domestiques et 
comme esclaves sexuelles, les hommes travaillant 
dans les travaux agricoles et d’infrastructures ainsi 
que dans l’armée. Mais il est intéressant de regar-
der de plus près les provenances de ces esclaves et 
l’évolution de celles-ci au cours de ses 1500 ans de 
traite orientale.

Le Soudan et l’Afrique saharienne ont constitué 
une aire de « prélèvement » dès le VIIe siècle. Les 
premiers esclaves noirs originaires d’Afrique de 
l’Ouest étaient emmenés dans le nord du continent 
par les marchands arabes. Mais à la même époque, 
des esclaves originaires d’Europe du bassin de la 
Volga, des slaves originaire du Caucase étaient 
négociés par des marchands arabes. Une partie 
de ceux –ci ont travaillé dans des harems comme 
gardien, serviteur, odalisque, houri, musicien, 
danseur. Des colonnes d’esclaves alimentant les 
grands harems cordouans, sévillans et grenadins 
étaient constituées par des Radhanites. C’étaient 
des marchands juifs du Haut Moyen Âge qui domi-
nèrent le commerce entre les mondes chrétien et 
musulman entre 600 et 1000 de l’ère chrétienne. A 
partir des terres germaniques et du reste de l’Eu-
rope du Nord encore non contrôlé par l’empire ca-
rolingien ils conduisaient des colonnes qui traver-
saient le sillon rhodanien pour gagner les terres au 
sud des Pyrénées. Bien d’autres exemples montrent 
l’extrême diversité des provenances de ces escla-
ves. Par exemple, le califat abbasside de Bagdad 
(750-1258) importa des dizaines de milliers d’escla-
ves originaires d’Asie centrale et d’Afrique orien-
tale. Au IXe siècle, le calife Al-Amin possédaient 
environ 7 000 eunuques noirs (qui étaient complè-
tement émasculés) et 4 000 eunuques blancs (qui 
étaient castrés). Les gardes blancs du calife de Bag-
dad (Grecs, Slaves, Berbères, Turcs) sont à l’origine 
des Mamelouks. La Nubie, l’Éthiopie et l’Abyssinie 
étaient aussi des régions de départ. Au XVe siècle, 
des esclaves abyssins étaient présents en Inde où 
ils travaillaient sur les navires ou comme soldats. 
Enfin, le trafic d’esclaves touchait l’Afrique de l’Est, 
mais l’éloignement et l’hostilité des populations 
locales en ralentissait  ralenti l’essor. Si l’on étudie 
les principales routes de l’Afrique jusqu’au Moyen-
Orient arabe, nous pouvons noter un axe Marocain 
qui va de Tombouctou à Marrakech, un autre de 
Tombouctou à Tripoli en passant par In Salah, un 
troisième, partant des villes de Kano, Kouka, Abé-
ché, El Facher remonte sur la côte méditerranéenne 
vers Djalo, Al Jaghbub, Fayoum, Assiout et enfin 

une dernière qui partant de la Nubie(Gondar, Aous-
sa) traverse la mer rouge et alimente tout le Moyen 
Orient (Djedda, La Mecque, Al Mukalla Mascat et 
Bagdad).

 D’après l’historien Ralph Austen, le taux de mor-
talité entre le moment de la capture et la vente était 
compris entre 6 et 20 % selon les parcours. Le tra-
jet vers le Maroc étant relativement peu meurtrier, 
alors que la traversée du Sahara en direction de la 
Libye pouvait l’être beaucoup.

Sur les mers 
Nous avons vu que la traite orientale s’étendait 

d’un côté sur le bassin méditerranéen et d’un autre 
côté sur la Mer Rouge et l’Océan Indien. 

Sur le bassin méditerranéen, cette traite est attes-
tée depuis le VIII ème siècle. Les pirates barbares-
ques opéraient ce trafic en capturant des person-
nes, soit en abordant des navires, soit en faisant des 
incursions sur les côtes. Son apogée se situe entre le 
début du XVI ème et la fin du XVII ème siècle, période 
durant laquelle plus d’un million de chrétiens (dont 
90% d’hommes) furent vendus comme esclaves. Au 
début du XVII ème siècle, plusieurs grands capitai-
nes hollandais et anglais apparaissent parmi les 
pirates barbaresques dont Simon Dansa. Il est né 
à Dordrecht en Hollande vers 1579 et au début du 
siècle, peut-être en 1606, il se rend volontairement, 
avec son vaisseau et son équipage, dans la Régence 
d’Alger, capitale de l’esclavage blanc. Mais au cours 
du XVIII ème siècle le rytme des captures régressa à 
mesure que la puissance Ottomane reculait et que 
la présence navale occidentale se faisait plus forte 
en méditerranée. Mais  il est bon d’avoir un moment 
d’arrêt sur cette régence d’Alger qui  à partir de la 
fin du XVIe siècle, sous domination turque, joue le 
rôle de capitale d’un territoire s’étendant sur tout 
le littoral de l’Afrique du nord. On a une description 
de la ville et de sa population par Emanuel d’Arada, 
qui y fut prisonnier en 1640. Pour une population de  
100 000 âmes, il comptait  12 000 Turcs, soldats de la 
garnison et 30 000 à 40 000 esclaves «de toutes les 
nations du monde», le reste des habitants étant des 
«bourgeois algériens, Maures, Morisques et juifs, 
et quelques marchands chrétiens» et des «reniés de 
toutes nations chrétiennes», dont 3 000 Français.

Pour ce qui est de la traite par les routes maritimes 
sur la Mer Rouge et l’Océan Indien, elle est comme 
celle par voie terrestre très ancienne. Au VIII ème 
siècle, lorsque les califes abbassides remirent en 
culture le Maysan (actuellement Bassora), il firent 
appel à des esclaves noirs venant d’Etiophie, les 
Zendj (voir la révolte des Zendj). Leur particularité 
était de   combiner routes terrestre et maritimes. En 
effet, les captifs étaient acheminés par caravanes 
depuis la région des grands lacs (haut bassin du 
Congo et vallée du Zambèze) jusque sur la côte. La 
principale plaque tournante de ce commerce était 
Zanzibar, mais l’on peut citer aussi Sofala, Mozam-
bique, Kilwa, Malindi et Mogadiscio. Magadascar 
fut aussi un fournisseur de captifs. Une fois sur la 
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côte, le transport maritime prenait la suite et distribuait les 
esclaves vers la mer rouge et le golf Arabique, mais aussi au 
travers de la mer d’Oman vers les Indes néerlandaises à par-
tir du XVIIème siècle. En effet, la  Compagnie néerlandaise 
des Indes orientales (en néerlandais : Vereenigde Oost-In-
dische Compagnie ou VOC) est une compagnie de commer-
ce créée par les Provinces-Unies en 1602. Elle  achetait aux 
marchands musulmans des esclaves, qui étaient déportés 
vers la colonie du Cap ou vers l’Indonésie. 

Les principales villes et ports impliqués dans la traite ara-
be étaient 
•	 pour	 l’Afrique	 du	 Nord	 :	 Marrakech	 (Maroc),	 Alger	

(Algérie), Tripoli (Libye), Le Caire (Égypte),
•	 pour	l’	Afrique	orientale	:	Mogadiscio	(Somalie),	Ba-

gamoyo, Ujiji, Unyanyembe, Zanzibar (Tanzanie), Kilwa, 
Sofala (Beira, Mozambique),Kabambare, Kasongo, Nyan-
gwe (RD Congo), 
•	 pour	la		Péninsule	arabe	:	La	Mecque,	Zabid	(Yémen),	

Mascate	(Oman),	Aden	(Yémen),	Socotra	
•	 et	pour	l’	Afrique	sub-saharienne	:Aoudaghost,	Tom-

bouctou (Mali), Gao, Bilma
 
Au cours de cette longue période, d’environ 1500 ans, la 

traite orientale nous l’avons vu, a réduit en esclavage en-
viron 12 millions d’hommes et de femmes, principalement 
noirs, mais aussi blancs et arabes. Pendant cette même 
période se déroulaient deux autres traites. L’une interne 
à l’Afrique qui nous le verrons est très dure à quantifier et 
l’autre coloniale qui, au contraire, comporte de nombreuses 
archives permettant de la décrire d’une façon très précise. 
Ce sont ces deux autres types de traites que nous étudierons 
dans deux prochains articles, espérant,  par ce découpage, 
bien mettre en évidence les différences et les similitudes des 
trois types de traites.

Patrick ALLIER
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encore être faits pour mettre fin à l’islamophobie. 

LIENS
Recommandation de politique générale n° 8 de l’ECRI sur 

la législation nationale pour lutter contre le racisme tout en 
combattant le terrorisme. 

ht tp: //w w w.co e. int /t /dghl/m onitor ing /e cr i /
a c t i v i t i e s / G P R / E N / R e c o m m e n d a t i o n _ N 8 /
recommandation_N%C2%B0_8_fr.pdf
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« La lutte contre les discriminations renvoi à une lecture assez particulière de l’action 
politique qui ne peut se confondre dans les questions de diversité et d’égalité des 
chances ni dans les questions d’intégration »

Fabrice DHUME
Chercheur-coopérant à l’Institut Social et Coopératif de Recherche Appliquée 
Responsable du pôle ISCRA-Est

Mr DHUME, pouvez-vous nous présenter l’ISCRA et 
nous expliquer votre fonction dans l’organisme ? 

L’INSCRA (Institut Social et Coopératif de Recherche 
Appliquée) est un projet d’une équipe de chercheurs 
qui a choisi de faire son travail au cœur des politiques 
publiques. Nous sommes indépendants, c’est un ré-
seau de micro institut l’ISCRA Est et l’ISCRA méditer-
ranée qui coopèrent ensemble. Nous sommes quatre 
permanents mais nous nous associons avec d’autres 
chercheurs sur des projets. Actuellement (actualiser ?) 
je travaille sur une synthèse de d’ouvrages qui portent 
sur la lutte contre les discriminations dans l’orientation 
scolaire pour la HALDE et l’Acsé en collaboration avec 
l’ISCRA méditerranée. 

Nous travaillons souvent sur des commandes publi-
ques ce qui nous oblige à faire des compromis pour 
pouvoir faire avancer les problématiques conflictuel-
les. C’est une posture assez inconfortable qui génère 
des tensions mais elle nous ramène à l’essence de la 
sociologie qui a pour but fondamentale, la transfor-
mation du monde qui nous entoure. Notre but de 
chercheur est d’apporter la connaissance à tous et de 
ne pas priver les politiques publiques de ces savoirs. 
Je suis pour les critiques constructives qui font avan-
ces les choses…

 

Vous semblez inquiet du fait que la lutte contre les dis-
criminations prenne d’autres noms comme « promotion 
de la diversité ou de l’égalité des chances », pourquoi ?

La particularité de notre travail au sein des pouvoirs 
publics nous permet d’observer « In situ » les trans-
formations des politiques publiques. Ce statut nous 
amène à constater que la lutte contre les discrimina-
tions renvoi à une lecture assez particulière de l’action 
politique qui ne peut se confondre dans les questions 
de diversité et d’égalité des chances ni dans les ques-
tions d’intégration et d’insertion. Le travail de mon 
collègue Olivier NOEL a permis de mettre en lumière 
cette différenciation assez nette entre des modèles 
politiques différents qui prennent à rebours les ques-
tions de lutte contre les discriminations.

La discrimination s’articule au tour de trois matrices 
(le principe politique égalitariste, le principe d’égalité 
dans la société ainsi que le droit) qui ont besoin de 
catégorisations légitimes. Si nous prenons la question 
de l’égalité des chances, de nombreux travaux ont 

démontré qu’elle a été fondée historiquement contre 
la logique égalitariste. Le terme « égalité des chances 
» est attribué à Philippe Pétain qui l’a utilisé pour ra-
mener une logique sélective et élitiste comme fonde-
ment de l’ordre public. Donc, la régularisation ne se 
fait plus par le droit mais par la concurrence entre les 
individus. C’est d’ailleurs la raison qui motive le patro-
nat à s’intéresser à cette question…

Nous constatons depuis peu, que la « discrimination 
positive » fait son petit chemin dans les grandes entre-
prises et les médias ; arrivera-t-on un jour à un système 
de quota en France pour faire respecter la parité homme 
/ femme et tendre à intégrer effectivement les « minori-
tés » dans la société ?

La réponse à cette question repose essentiellement 
sur un véritable choix politique : comment faire recon-
naître la voix de ceux que l’on ne veut même pas en-
tendre ? Doit-on concevoir la réalisation de notre so-
ciété à travers la réalisation de l’égalité (ce qui prendra 
plus de temps) ou dans une logique de représentation 
qui cherche à construire une élite pour représenter 
une minorité ? Dans ce dernier modèle de société on 
tend vers une simple représentation des catégories 
qui va supplanter le modèle égalitaire.

La question de la discrimination permet aux mino-
rités de faire valoir leurs droits tout en interdisant aux 
« puissants » d’user de ces mêmes critères à des fins 
de sélection. La lutte pour l’égalité se fait donc ici, en 
réduisant le pouvoir du plus puissant.

La question des discriminations est d’abord une 
lutte pour l’égalité, il faut impérativement sortir des 
catégories nationales pour tendre vers une normali-
sation européenne. Nous assistons aujourd’hui à l’ap-
parition d’un vaste mouvement néoconservateur qui 
prend sa revanche sur un certain nombre de théma-
tiques, en développant une logique de contrôle sécu-
ritaire. J’ai travaillé personnellement sur l’émergence 
de la construction de la notion de communautarisme 
dans le débat publique français. Ce qui en ressort est 
que cette construction a servi une logique extrême-
ment régressive qui met systématiquement en accu-
sation toute manifestation d’affirmation d’une société 
: au nom du communautarisme, l’Etat a pu justifier 
la mise en place du couvre feu en 2005. Au nom de 
cette même notion également, on a pu justifier la loi 
sur le voile… Sur des questions aussi nettes, comme la 

L’interview
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lutte contre les discriminations, nous allons apporter 
une réponse technique qui dépolitise complètement 
la question. La promotion de slogan et d’affichage 
de bonnes intentions servent une culture de résultat 
bien chiffrée qui fait oublier, la formation des agents 
en charge de la mise en place des politiques publiques 
qui n’ont pas été armés pour analyser le contexte dans 
lequel ils se trouvent, ni pour penser des stratégies de 
développement de territoire, etc.

Le témoignage du journaliste du Monde Mustapha 
KESSOUS, montre que la « réussite professionnelle » ne 
suffit pas à ouvrir toute les portes lorsqu’on ne porte pas 
le « bon » nom. Que peut-on faire pour changer radicale-
ment les mentalités en France ?

Cet incident permet de comprendre que la promo-
tion de la diversité et la discrimination positive ne 
sont pas des réponses appropriées à la question de 
discrimination. On voit bien d’une part, que la discri-
mination n’a pas de frontière et d’autre part que la dis-
crimination est autour de nous et reste intemporelle. 
Ce n’est surtout pas un acte isolé qui s’applique à un 
contexte particulier et dérogatoire au droit. C’est belle 
et bien un ordre social qui se répète et qu’on signifie 
tout le temps. La technisation de la question a contri-
bué à faire disparaître l’enjeu du changement de l’or-
dre social et des règles du jeu. 

Ce témoignage appelle aussi une identification qui 
met en lumière le vécu commun et le fait répétitif de 
la discrimination ; à ne surtout pas confondre avec la 
notion de racisme. C’est pour cette raison que l’on ne 
doit pas penser les choses en termes de changement 
de mentalité mais en termes de pratiques. Si l’on veut 
construire une démocratie, nous ne devons pas inter-
dire la pensée… Du point de vue du droit, les actions 
commencent le jour où l’on passe de la pensée à l’ac-
te. Il faut veiller donc à changer les pratiques !

La séparation des valeurs et des pratiques mène au 
déni des pratiques. La logique de lutte contre les dis-
criminations part justement du constat de l’échec de 
l’idéologie anti raciste tel qu’elle a été pensée et mise 
en œuvre. On ne peut pas criminaliser la pensée mais 
nous devons tout faire pour forcer l’ordre établit. On 
pourrait avoir plus d’impact avec une stratégie politi-
que différente. 

Il y a de plus en plus de jurisprudence dans la ques-
tion des discriminations mais elles ne sont pas dif-
fusées. Sans compter les préjugés des juges et leur 
formation à la lutte contre les discriminations. Une 
institution qui empêche la pensée au travail finira par 
produire de la violence… Même le mythe de la révolu-
tion ne pourra pas changer les choses, si on ne prend 
pas conscience qu’il faut permettre la pensée au tra-
vail afin de critiquer et de changer le quotidien. 

Propos recueillis par
Z o h r a  B O U T B I B A

Le système des «ar-
bres de connaissan-
ces», créé par Pierre 
LÉVY et Michel AU-
THIER, constitue un 
dispositif totalement 
novateur d’acquisition 
et de validation des 
connaissances, tant 
pour la période scolaire 
que pour la formation 
professionnelle. Véri-
table alternative aux 
diplômes, ce système 
de reconnaissance des 
savoirs et des compé-
tences, radicalement 
nouveau et profondé-
ment démocratique a 
été conçu pour faire 
retrouver l’estime de 
soi à ceux dont on pré-
tend qu’ils « ne savent 
rien », 

améliorer l’adapta-
tion des formations à 
l’emploi, mobiliser au 
mieux les compéten-
ces des entreprises 
et des organisations, 
ouvrir enfin la pers-
pective d’une nouvel-
le citoyenneté centrée 
sur l’apprentissage et 
l’échange des connais-
sances. 

Depuis sa création 
en 1992, le logiciel des 
arbres de connaissan-
ces (Gingo) a été ex-
périmenté et mis en 
œuvre dans de nom-
breuses organisations, 
expériences dont 
les auteurs rendent 
compte ici dans une 
postface inédite.

Présentation de l’éditeur
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Échos des AEFTI

Tableaux de l’exposition de Carolin MILIN sur l’altérité

Le Conseil Régional de Bourgogne, dans le cadre de la 
mise en œuvre de son service public de la formation des 
demandeurs d’emploi a réaffirmé le rôle que le législateur 
lui a conféré en la matière : organiser une offre de forma-
tion professionnelle qualifiante garante d’un accès ou d’un 
retour à l’emploi pérenne.

Dans le cadre de cette compétence, le Conseil Régional de 
Bourgogne a mis en place, à compter du 1 /01/2010, un Ser-
vice Public Régional de Formation Professionnelle Continue 
(SPRFPC) destiné à donner une nouvelle dimension à l’in-
tervention publique régionale et à apporter des réponses 
novatrices mieux adaptées aux attentes des publics et des 
territoires.

La particularité de cette nouvelle dimension est d’avoir 
essayée de transcrire en droit Français la directive de ser-
vice Bolkenstein, et ceci sans créer de contentieux avec 
l’Etat Français, ce dernier voyant d’un mauvais œil, tout ce 
qui pourrait faire, que la formation ne serait plus une mar-
chandise.

En érigeant la formation professionnelle continue des 
demandeurs d’emploi au rang de service public, le CRB a 
affirmé le caractère structurant dans la vie professionnelle 
de chaque citoyen, de la formation continue et de l’acqui-
sition d’une qualification professionnelle, comme garante 
d’un accès ou d’un retour à l’emploi.

Pour mettre en œuvre ce service, qui repose sur le par-
tenariat et la synergie entre acteurs, le Conseil Régional a 

lancé un appel à candidatures au travers de la création d’un 
SIEG (Service d’intérêt d’économie générale) pour les Cinq 
prochaines années et ceci sur 12 territoires couvrant toute 
la Bourgogne.

Seulement deux plateformes ont été retenues sur la ving-
taine de projets présentés, dont celle de l’AEFTI-EF 71  pour 
la plateforme prenant en compte le territoire Mâcon Cluny 
Tournus.

Cela nous a fait énormément plaisir d’être retenu pour le 
premier SIEG mis en place en France. Nous devons ce choix, 
à la qualité du partenariat que nous avons su mettre en 
place sur le territoire et à notre projet. Celui-ci n’a pas été 
qu’une juxtaposition d’actions réalisées par les partenaires, 
mais bien une mise en synergie de toutes les compétences 
dans un schéma novateur où la personne pourra être ac-
compagnée pendant son parcours et ce dans un délai de 
deux ans maximum.

Bien évidement  cette expérimentation sera évaluée 
chaque année et sera, j’en suis sûr, aménagée pour aug-
menter ses performances, vis à vis du service du public.

Peut-être, si les autres AEFTI le désirent et dans le cadre 
d’une mutualisation bien comprise, pourrons nous faire 
partager cette expérience ? 

Mais rien n’est moins sûr, car pour faire passer les per-
sonnes de l’affichage des grands mots et des grands prin-
cipes à l’effectuation sur le terrain, il y a un grand pas, que 
tous ne sont pas encore prêts à franchir .

Patrick ALLIER

Le conseil régional 
et la formation en Bourgogne

Aefti  71





1- VOUS :

 Une femme   Un homme

Age : -25  ans   40 - 26  ans   60 - 41  ans   60 +  ans

Taille de l’entreprise : -10  salariés 10  à 50  plus de 50

Type d’entreprise :  ONG   Entreprise   Fonction public
Autre : 

Secteur d’activité : 

Localisation / région / Pays : 

En lien avec une AEFTI : 
 Salarié d’une AEFTI
 Adhérent d’une AEFTI
 Dirigeant d’une AEFTI
 Partenaire d’une AEFTI
 Partenaire de la Fédération AEFTI
 Aucun lien avec le réseau des AEFTI

2- FONCTION : (précisez la discipline, SVP)

 Chercheur
 Formateur
 Enseignant à l’Université
 Enseignant de second degré
 Etudiant chercheur
 Etudiant
 Travailleur social
 Documentaliste dans une bibliothèque
 Documentaliste dans un centre de ressources
 Haut Fonctionnaire
 Syndicaliste 
 Personnalité politique
 Chômeur
 Retraité
 Autres : 

3- Comment avez vous eu connaissance de la revue 
S&F – Savoirs et Formation ? (précisez, SVP)

 Site Internet de la Fédération AEFTI
 Lettre électronique de la Fédération AEFTI
 La Lettre des AEFTI
 Bouche à oreille
 Colloques de la Fédération AEFTI
 Publicité sur une revue 
 Liste de diffusion
 Moteurs de recherches
 Autres sites Internet
 Bibliothèque
 Centre des ressources
 Salons spécialisés
 Autre : 

4- Quelle utilisation avez-vous de la revue 
S&F – Savoirs et Formation ?

 Pour mon activité professionnelle
 Pour mes travaux de recherches
 Pour ma culture générale
 Intérêt pour la formation de base
 Intérêt pour le secteur de l’immigration et les primo-arrivants
 Intérêt pour le FLE / FLS/ FLM
 Veille

5- A quelle fréquence lisez-vous la revue 
S&F – Savoirs et Formation ?

 A chaque parution    Occasionnellement
 Rarement     Jamais

6- Le choix des articles vous satisfait-il ?

 Très satisfait
 Satisfait
 Moyennement satisfait
 Pas du tout satisfait

7- Le contenu des articles vous semble-t-il suffisamment 
informatif ? 

 Très satisfait
 Satisfait
 Moyennement satisfait
 Pas du tout satisfait

8- Le nombre d’articles vous convient-ils ?

 Très satisfait
 Satisfait
 Moyennement satisfait
 Pas du tout satisfait

9- Souhaitez-vous que de nouveaux thèmes soient abordés ?

 Oui (remplir la case commentaire, SVP)  Non  Nsp

10- La présentation graphique de la revue S&F-Savoirs et
Formation vous convient-elle ? 

 Oui   Non

11- Quelles rubriques lisez-vous habituellement dans 
S&F-Savoirs et Formation? 

 Édito
 Etude
 Débat
 Zoom sur
 Immigration
 Lutte contre les discriminations
 L’interview
 Echo des AEFTI
 International
 Dossiers linguistiques
 Dossiers formation professionnelle
 Dossiers politiques

12- Transmettez-vous ou faites-vous suivre S&F-Savoirs et
 Formation à d’autres personnes au sein de votre entourage ? 

 Oui   Non

13- Archivez-vous la revue S&F-Savoirs et Formation ? 

 Oui   Non

14- Par quel (s) service (s) complémentaire(s) seriez-vous
avant tout intéressé(e) ? 

 Un site Internet dédié à la revue S&F – Savoirs et Formation
 Possibilité d’achat d’un article en ligne
 Possibilité de lecture en ligne
 Autre : _______________________________________

Commentaires : 

Mieux vous connaitre nous aidera à mieux répondre à vos attentes et besoins !
À renvoyer SVP à Fédération AEFTI - 16, rue de Valmy 93100 MONTREUIL



à retourner avec votre règlement à Fédération AEFTI - 16 rue de Valmy - 93100 Montreuil

 1 AN (4 no) + 1 Hors-série

pour 22 € au lieu de 26 €

 2 ANs (8 no) + 2 Hors-série

pour 46 € au lieu de 52 €

 3 ANs (12 no) + 3 Hors-série

pour 70 € au lieu de 78 €

Conformément à la loi Informatique et Liberté n° 78 - 17 du 06/01/1978, 
vous pouvez accéder aux informations vous concernant, demander leur 
rectification ou leur suppression en vous adressant à La Fédération AEFTI.

Cochez le hors-série de votre choix (en cadeau avec votre abonnement) : 
 Mathématiques          VAE pour tous

SF
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R e v u e  d e  l a  F é d é r a t i o n 
n a t i o n a l e  d e s  A s s o c i a t i o n s 

p o u r  l ’ E n s e i g n e m e n t 
e t  l a  F o r m a t i o n 

d e s  T r a v a i l l e u r s  I m m i g r é s 
e t  d e  l e u r s  f a m i l l e s

1 6  r u e  d e  V a l m y 
9 3 1 0 0  M o n t r e u i l

T é l .  :  ( 3 3 )  1  4 2 8 7 0 2 2 0
F a x  :  ( 3 3 )  1  4 8 5 7 5 8 8 5
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S&F - N°73 - Juillet, août, Septembre - 2009

Le plurilinguisme est-il un facteur 
d’intégration ?

Bon dE coMMAndE

 M.  Mme  Mlle

Nom :                    

Prénom :                    

Organisme :                   

Fonction :                    

Adresse :  Professionnelle                Personnelle
                   

Code Postal :  feeee  Ville :                  
Pays :                                   

Tél :  Professionnel  Personnel 
feeeeeeeee

 Je souhaite recevoir la Newsletter de la Fédération 
AEFTI (Contient : des informations sur les actions du réseau 
des AEFTI, les appels à contributions à la revue S&F - Savoirs et 
Formation et S&F - Recherche & Pratiques )
E-mail :                    

Oui, je commande le n° suivant : 

s&F N°73 - Le plurilinguisme est-il un 
facteur d’intégration ?

5 € x. . . . . exemplaires =  . . . . . . . . . . . . € (France)
8 € x. . . . . exemplaires =  . . . . . . . . .€ (DOM/TOM, 
Etranger)

Date (obligatoire) ac ac abbc

Signature (obligatoire)
Cachet de l’organisme (obligatoir pour les organismes)

Chèque à l’ordre de : 
Fédération AEFTI

Envoyez ce bon de commande avec votre 
règlement à :

Fédération AEFTI, 
16 rue de Valmy

93100  MONTREUIL

éditorial de Alaya ZAGHLoULA
 Langues et apprentissage

Etude
 Comment les élèves nouvellement arrivés en France vivent 
et pratiquent les langues dans les espaces intermédiaires de 
l’école, par Alex Laurence NArAjAN

débat
 Crise et xénophobie, par Alima BOUMEDIENE-THIErY

Zoom sur
 Apprendre et enseigner en Norvège, par Hervé THILY

Immigration
 Le plurilinguisme c’est l’intégration ! Par Luc BIICHLé

Lutte contre les discriminations
 Diversité et politique (3), par éric kEsLAssY

L’interview - claire EXTRAMIAnA
 « L’Europe est plurilingue et elle doit préserver sa diversité
linguistique qui est un élément important pour de la cohésion
sociale »

écho des AEFTI
 La Formation ouverte et à distance, par Patrick ALLIEr

International
 Le FLE pour adultes : quelle didactique de l’orthographe ?
Par souheila HEDID

DOssIEr

 Dans quelle mesure, le plurilinguisme favorise-t-il le dialogue 
et le respect mutuel ? Par souad OUjDI

 Bilinguisme et intégration : le cas des Vietnamiens en France. 
Par Thanh-Vân TON-THAT

 Construire l’identité culturelle à travers le plurilinguisme. 
Par Min-sung kIM & Daniel DErIVOIs

 Le rôle de la langue maternelle dans le processus d’intégration 
d’enfants immigrants Otomíes à Querétaro. 

Par Miriam HErrErA-AGUILAr & Cristina MArTÍNEZ-MArTÍNEZ

 Corse, enjeux du plurilinguisme en situation : d’une revendi-
cation identitaire à une nouvelle citoyenneté plurielle ? 

Par Pascal OTTAVI

 Mise en place du DILF en milieu professionnel à Mayotte. 
Par josy CAssAGNAUD

Offre Privilège - b u l l E t i n  d ’ A b O n n E M E n t
 Oui, je souhaite m’abonner à S&F- Savoirs et 
Formation, à partir du no .................. selon la formule 
suivante : 

Pour l’étranger et les doM/ToM ajouter 8 € à chaque formule

 M.  Mme  Mlle
Nom :    

Prénom :    

Organisme :    

Fonction :    

Adresse :  Professionnelle  Personnelle
   

Code Postal : feeee

Ville :                   
Pays :                   

Tél :  Professionnel  Personnel
feeeeeeeee

 Je souhaite recevoir la Newsletter de la Fédération 
AEFTI (Contient : des informations sur les actions du réseau des AEFTI, 
les appels à contributions à la revue S&F - Savoirs et Formation et S&F 
- Recherche & Pratiques )
E-mail :                         

Date (obligatoire) ac ac abbc

Signature (obligatoire)
Cachet de l’organisme (obligatoir pour les organismes)



2009 S&F - Savoirs et Formation

 N°73 Le plurilinguisme est-il un facteur 
d’intégration

5€

 N°72 Comprendre la discrimination pour mieux 
la combattre

5€

 N°71 Conjuguer théorie et pratique dans la lutte 
contre les discriminations

5€

2008 S&F - Savoirs et Formation

 N°70
Le français professionnel 5€

 N°69 L’insertion des migrants 5€

 N°68 Le dialogue interculturel 5€

 N°67 Alphabétisation et hétérogénéité 
des publics

5€

2007 S&F  - Savoirs et Formation

 N°66 Lutte contre les discriminations 5€

 N°65 Les Jeunes et la République 5€

 N°64
Cité Nationale de l’Histoire de 
l’Immigration 5€

 N°63 DILF, outil d’intégration ou 
instrument de contrôle migratoire?

5€

2006 S&F - Savoirs et Formation

 N°62
- Le doit à la langue du pays d’accueil
- Le marché public de la formation
- Les lois de l’immigration

5€

 N°61
- Loi sur l’égalité des chances
- Démantèlement du FASILD
- Immigration jetable

5€

BON DE COMMANDE

Nom, prénom

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ville 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Profession :  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Email :  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je souhaite recevoir les no suivants: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5 € x . . . . . . . . exemplaires =  . . . . . . . . . . 

Date (obligatoire) ac ac abbc

Signature (obligatoire)

Cachet de l’organisme (obligatoir pour les organismes)

Chèque à l’ordre de : 
Fédération AEFTI

Envoyez ce bon de commande 
avec votre règlement à :

Fédération AEFTI, 
16 rue de Valmy

93100 MONTREUIL

Conformément à la loi Informatique et Liberté n° 78 - 17 du 
06/01/1978, vous pouvez accéder aux informations vous concernant, 
demander leur rectification ou leur suppression en vous adressant à 

La Fédération AEFTI.

Association loi 1901 déclarée à la Préfecture de Paris le 25 octobre 1971

Puis à la Préfecture de Bobigny le 5 juillet 1988 sous le n°1988-05915

SIRET : 306.616.830.000.56 -  Code NAF : 88 99 B - Organisme de formation : 11 93 03 791 93

E n s e m b l e  p o u r  l ’ é g a l i t é  d e s  d r o i t s  e t  c o n t r e  t o u t e s  l e s  d i s c r i m i n a t i o n s  !

Fédération 

des 

Associations 

pour 

l’Enseignement 

et 

la Formation 

des 

Travailleurs 

Immigrés 

et de 

leurs familles

16 rue de Valmy 
93100 Montreuil 

Tél. : (33) 1 42870220  
Fax : (33) 1 48575885 
aeftifd@wanadoo.fr
http://www.aefti.fr 

AEFTI PARIS
231, rue de Belleville

75019 PARIS

AEFTI SEINE-SAINT-
DENIS

10, rue Hector Berlioz
93000 BOBIGNY

AEFTI ARDENNES
6  bis, rue Alexandre
08000 CHARLEVILLE

MEZIERES

AEFTI MARNE 
48, rue Prieur 
de la Marne

51100 REIMS

AEFTI LORRAINE-
ALSACE

BP 50314
4, rue des Chanoines
54006 NANCY CEDEX

AEFTI LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

21, rue Blanqui
66000 PERPIGNAN 

AEFTI SAONE-ET-
LOIRE

25, rue Mathieu
71000 MACON

AEFTI SAVOIE 
Le Bocage

339, rue Costa de 
Beauregard

73000 CHAMBÉRY

AEFTI PICARDIE 
BP 221 

80002 AMIENS CEDEX

Fédération A.E.F.T.I
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